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Ce numéro spécial est le compte rendu des journées réseaux organisées par Specif à
Grenoble en janvier 1994. Préparé par les organisateurs de ces journées, je n’ai fait
qu’assurer la mise en page, et parfois une certaine recomposition liée aux contraintes de
l’édition. J’espère ne pas avoir trahi les auteurs au cours de ce petit travail, et je rends
hommage à ceux qui ont permis que ce numéro arrive à son terme, en particulier,
Christian Aperghis, Monique Chabbre-Peccoud et Georges de Sablet1. Je suis persuadé
que chacun y trouvera les informations qu’il attend, comme j’ai moi-même eu plaisir à
les trouver. Je laisse le soin aux organisateurs de présenter eux-mêmes ce contenu.

Christian Carrez.

                                                
1  J’ai pris l’ordre alphabétique.
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Introduction

Le "Groupe Moyens" de SPECIF, constitué seulement de Georges de Sablet, de
Christian Aperghis et de Monique Chabre-Peccoud, avait voulu diffuser largement une
information dont nous avions senti quotidiennement qu'elle était une source de travail
efficace ou de perplexité pour tous ceux qui devaient mettre en place des structures plus
communicantes pour leur enseignement, leur administration ou leur recherche, afin de
pallier par exemple, par des moyens informatiques, l'éclatement de nos structures sur
plusieurs sites universitaires, résultat d'une histoire où l'informatique était venue se
glisser entre des disciplines plus anciennes et mieux assises.
Nous avons eu peu de temps pour préparer ces journées mais l'accueil, que nous avons
reçu de tous ceux qui ont bien voulu y intervenir, nous a montré la solidarité de notre
association et sa convivialité.
Et puisque la parution de ce cahier, retardée par notre surcharge à tous, va coïncider avec
les 10 ans de SPECIF, que cela soit l'occasion d'en témoigner. La liste des noms
apparaîtra au fil des pages, certains sont même restés anonymes, ouvriers de leur réseau
régional avec dévouement et sans tapage, participants, animateurs de table ronde qui ne
nous ont même pas demandé le remboursement de leurs frais de déplacements,
conférenciers d'un jour pour partager avec nous leur expérience, tous, ils ont droit à
notre amicale et très SPECIFique reconnaissance.
Puisse la somme des informations transmises, malgré leur léger vieillissement, être un
guide utile pour savoir où trouver un interlocuteur-conseil, à quoi être attentif dans un
marché et qui appeler au secours lorsque le support technique local est inexistant ou
dépassé et les exigences élevées.
Et que les réseaux nous soient de fidèles outils pour faire encore progresser nos
échanges, notre solidarité et notre communication scientifique afin que SPECIF soit
bien l'association professionnelle de Tous les enseignants & chercheurs en
Informatique de France dans les grands pôles comme dans les petits sites.
(Grenoble, novembre 1995)
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JOURNEES SPECIF sur les RESEAUX,
GRENOBLE les 26, 27 & 28 Janvier 1994

avec le soutien de
l’IMAG-Grenoble, du G.I.A-Marseille-Luminy

& du MESR-CRU

Mercredi 26  janvier 94  
Une journée d’informations  pour ceux qui ont besoin de connaissnces de base :

- généralités sur les réseaux, supports & protocoles
- administration des réseaux, conception, installation, suivi  au quotidien

et  une manipulation sur l’environnement grenoblois ou un dialogue libre avec les intervenants  

Jeudi 27 & vendredi 28 janvier 94
Les réseaux de la recherche, des réseaux d’enseignement,

leurs structures, leur administration, leur sécurité
présentés par des spécialistes  nationaux ou régionaux qui donneront une information
générale et  transmettront leur expérience

- pour permettre une meilleure connaissance de l’existant,
- pour savoir qui contacter dans votre environnement régional proche,
- pour mieux connaître les expériences en cours,

leur intérêt,
leurs contraintes,
leurs  coûts.

Le public
SPECIF  organise ces journées à l’intention des universitaires et des chercheurs qui

veulent se raccorder aux réseaux existants ou qui envisagent de mettre en place dans leur environnement
des réseaux pour l’enseignement et qui souhaitent savoir ce qui existe.
Ce sera l’occasion de faire le point des expériences et d’établir des contacts personnels pour bénéficier
des acquis de “gros centres” comme Rennes, Grenoble...

L’organisation
Comme toutes les journées organisées par SPECIF, l'organisation sera assez souple

mais volontairement conviviale.
Les présentations orales auront lieu à l’IMAG, avenue Félix Viallet dans les locaux situés près de la
Gare de Grenoble. Certaines présentations pratiques pourront avoir lieu sur le Domaine Universitaire
qui est relié par un tram direct et proche (environ 20 minutes de trajet de la gare de Grenoble).
Cela permettra aux participants de se loger au centre ville où les hôtels sont nombreux.

• • •

C'est ainsi qu'il y a maintenant deux ans, nous annoncions dans le bulletin de SPECIF
de septembre 93, des journées dont le rôle était pour une fois, non de réfléchir à de la
pédagogie, mais de donner des informations sur les réseaux à tous ceux qui pouvaient
dans nos communautés, en avoir besoin.
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MISE EN ŒUVRE D'UN CHANTIER DE CABLAGE
Le cahier des charges du réseau :
les lots & les étapes des marchés

C.Rubat du Mérac

Claire.Rubat-du-Mérac@inpg.fr

Résumé :
Cette présentation décrit les différentes étapes de la conduite d'un chantier de câblage de réseau
informatique. Il ne s'agit en aucun cas de recettes infaillibles, mais d'un ensemble de conseils permettant
d'éviter quelques traquenards aux personnes qui se trouveront chargées d'un tel travail.
Le réseau informatique s'impose dans l'ensemble des établissements et nous nous trouvons confrontés à
deux situations :

— le post-câblage de bâtiments existants
— le précâblage de bâtiments en construction.

Le premier type de chantier est confié au responsable informatique de la place, qui maîtrise les procédures
d'acquisition de matériel informatique (éléments actifs et serveurs à prévoir) mais se trouve incompétent
devant les aspects propres au câblage  et aux contraintes de chantier (cadre légal, délai de mise en
concurrence, publications à prévoir, garanties, etc…).
Le deuxième type de chantier est réalisé sous la tutelle du maître d'œuvre du chantier général et le plus
souvent inclus dans le lot "courant forts/courants faibles" confié à des entreprises d'installation éléctrique.
Les spécialistes en informatique ne sont pas toujours consultés lors des études préliminaires  et le cahier
de charge ne prévoit pas de façon assez précise les normes à suivre et les contraintes à respecter : cela
entraînera à la reception du chantier ou lors de sa montée en charge des conflits insolubles.
Ce document doit procurer le minimum de connaissance administrative ou juridique aux décideurs
concernant ces points et leur permettre d'éviter les pièges les plus flagrants lors de la mise en œuvre d'un
chantier de câblage à savoir:

1 — Études et rédaction d'un cahier de charges
2 — Appel d'offre ou mise en concurrence (350 KF)
3 — Choix - signature d'un marché ou commande
4 — Planning du chantier
5 — Réalisation
6 — Tests
7 — Réception du chantier

I - Étude et élaboration du cahier de charges

* Phase préliminaire d'un post ou pré-câblage
* Peut être effectuée:
— par le client final  ----> avoir les compétences nécessaires.
— par un bureau d'études
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* Le Cahier de charges : aboutissement de l'étude.

— document technique de description du chantier :
C'est donc la base des consultations.

— Les fonctions à définir :
- maître d'ouvrage : le client final et/ou le bureau d'étude,
- maître d'oeuvre : le prestataire.

— peut prévoir des options (économies éventuelles) ou choix non encore finalisés.
— Lots : découpage du chantier en fonction de critères spécifiques bien précisés. Ce découpage
permettra de distinguer la partie de câblage proprement dite, jusqu'aux éléments de brassage de
câbles passifs, qui constituera au moins un lot et qui ne sera pas soumise aux mêmes conditions de
garantie ni de réception que les matériels d'interconnexion actifs qui constitueront un deuxième lot.
Pour le premier lot, "câblage", on s'inspirera d'un marché de type câblage courant faible, assorti des
procédure de tests et de qualification appropriés tandis que pour le deuxième lot, "matériels
d'interconnexion", le marché sera construit sur le modèle des marchés d'achat de matériel
informatique.
La mention "hors lot" permettra d'introduire dans le descriptif des services ou des éléments déjà
existants ou obtenus par une autre procédure.

— très précis (pour l'arbitrage de conflits)
— particularités du site et normes à respecter,
— plans synoptiques,
— passages des câbles sur plan par niveau (architecte),
— schéma logique avec composants actifs et passifs nécessaires,
— délais de réalisation,
— tests, avec définition et planning de remise des documents techniques et des plans de
réalisation.

NB : il est recommandé de prévoir une annexe récapitulative de la fourniture de chacun des lots; cette
précaution permettra de s'assurer entre autre que l'étude a pris en compte tout le fonctionnement
attendu de bout en bout.

a) lot câblage

1 - câbles : type et longueur
2 - drops, jarretières et câbles de liaison (avec longueur)
3 - alimentation électrique
4 - armoires : type et dimensions, racks, passages de câbles, peignes, etc…
5 - panneaux de brassage
6 - goulottes, percements, etc…
7 - etc…

b) lot éléments actifs

8 - éléments actifs : ponts, routeurs, hubs ou concentrateur (avec le nombre de cartes).
9 - transceivers

II — La constitution du dossier d'appel d'offres

— Le R.P.A.O : Règlement Particulier d'Appel d'Offres
— Le C.C.A.P : Cahier de Clauses Administratives Particulières
— Le Marché et les actes d'engagement
— Le C.C.T.P : Cahier de Clauses Techniques Particulières
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A— Le R.P.A.O

— Le R.P.A.O : Règlement Particulier d'Appel d'Offres

— Contenu :
• OBJET de l'appel d'offres
• CONDITIONS de l'appel d'offres

* Étendue et mode d'appel
* Maîtrise D'ŒUVRE
* Décomposition en lots
* Compléments à apporter au C.C.T.P
* Variantes
* Délais d'exécution
* Délais de validité  des offres
* Propriété intellectuelle des projets

• PRÉSENTATION des offres : dossier à délivrer
• JUGEMENT des offres : Cadre du choix
• CONDITIONS d'envoi ou de remise des offres

B — Le C.C.A.P.

— Le C.C.A.P : Cahier de Clauses Administratives Particulières

— Précise l'objet du marché et les dispositions générales :
• OBJET :  Référence au C.C.T.P
• EMPLACEMENT des travaux
• Maîtrise d'œuvre
• Contrôle technique et assurance

— Pièces constitutives du MARCHE

— Prix et Mode d'évaluation

• sujétions éventuelles d'exécution
• mode global forfaitaire
• variation
• Application de la TVA

— Délais d'exécution - Pénalités et Primes  (C.C.A.G.)

— Clauses de financements

— Provenance, qualité, contrôle et prise en charge des matériaux : Référence au C.C.T.P

C — Le Marché Public de travaux

— Cadre des ACTES d'ENGAGEMENT simplifiés
— Annexes

— Contenu :
* Maître de l'ouvrage
* Maître d'œuvre
* Acte d'engagement
* Prix
* Délais
* Paiements
* Déclaration de  santé des entreprises candidates
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D — Le C.C.T.P.

— Le C.C.T.P : Cahier de Clauses Techniques Particulières
Constitué à l'aide du cahier des charges résultant de l'étude d'ingéniérie.

— Contenu :
* Présentation du projet
* Description des travaux
* Annexes contractuelles

- préréception
- réception

* Aspects quantitatifs
* Équipements optionnels

— Document technique, TRèS PRÉCIS
— Base des consultations
— Arbitrage des conflits

A PRÉVOIR MêME DANS LE CADRE D'UNE  CONSULTATION LIBRE

III — Publication au B.O.A.M.P.:
— Préparer :

• résumé concis (facture au nombre de mots)
• rubriques prédéfinies.

— Publication dans une revue spécialisée (exemple : le Moniteur).

— Délais réponses : 6 SEMAINES  à compter de l'envoi au B.O.A.M.P. (noté sur la feuille de
résumé).

— dossier à délivrer aux candidats : C.C.T.P + marché + divers formulaires

— dépouillement : 1 à 2 semaines avec le marché signé

---> courrier d'acceptation avec convocation à une réunion de chantier.

IV — Le Choix du (des) prestataire(s)

Le "mieux disant" : faire attention aux proposition trop bon marché autant qu'aux propositions de
montants trop élevés !
Relever attentivement les références citées et privilégier les références vérifiables (dans d'autres
universités ou organisme où l'on sait pouvoir consulter une personne compétente.par exemple).
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V — Mise en oeuvre du chantier

— planning du chantier
* câblages,
* installation des éléments actifs.

 — logistique de réalisation:
* accès aux locaux,
* annonce utilisateurs,
* etc...

— dates jalons
 Pour anticiper un retard éventuel

— Suivi du chantier

— Réception.
* Vérifier documents techniques et plans
* tester fonctionnement réel.

(Prévoir 2/4 semaines en cas de chantier important avant réception définitive).

VI — Conclusion

Marché :
 — réalisation du chantier décrit dans le C.C.T.P.

— délais
— obligation de résultat
— pénalités
— réglement de litiges

Avantages :

— Cadre de travail précis

— Evite les dérives :
* de résultats
* de délais
* de factures
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MISE EN ŒUVRE D'UN CHANTIER DE CÂBLAGE
Claire Rubat du Mérac

Service Commun Informatique INPG

SYSTEMES DE CABLAGE STRUCTURE

- Norme : ISO/IEC DIS 11801
- Système de câblage : hiérarchie arborescente de sous-systèmes
:
❏  Dorsale campus
❏ Dorsale bâtiment
❏ câblage horizontal (laboratoire/service)

- Dispositif de distribution : 1 par sous-système
❏ Routeurs, ponts, hubs, etc...

- jusqu'au point de connexion

Dorsale  campus

Dorsale  bâtiment

câblage horizontal

DC DC

DB DB

Point de connexion
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SYSTEMES DE CABLAGE STRUCTURE

- Norme : ISO/IEC DIS 11801
-Points de connexion :

. Emplacement

. Etiquettage permanent

.raccordement des prises RJ45 aux câbles : classification du
câblage
- Dispositifs de distribution :

.locaux appropriés (alimentation  secourue, climatisation si
necessaire, protection des accès => sécurité du fonctionnement

- CATEGORISATION DU CABLAGE :
Ensemble : câble + Baies de distribution + point de connexion

. Classe 1 & 2: < 100KHz Téléphone

. Classe 3 : < 16 MHz

. Classe 4 : < 20 MHz Données Informatiques

. Classe 5 : < 100 MHz

- CLASSES D'APPLICATIONS

A - < 100 MHz
B - < 1 MHz
C - < 20 MHz
D - <100 MHz

SYSTEMES DE CABLAGE STRUCTURE

- Norme : ISO/IEC DIS 11801
- Choix du câblage :

- catégorie : selon la classe d'application
- séparation câblage téléphonique du câblage informatique
- type de câble : pour catégorie 5

. Impédence  : 100 MHz recommandé (120 et 150 MHz
enremplacement)
. écranté
. prise blindées , raccordement blindage câbles  et écrans
. détorsadage extrémités câbles : ne jamais dépasser
13mm (prises + modules des baies de brassages)
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MISE EN ŒUVRE  D'UN CHANTIER DE CÂBLAGE

1- Études et rédaction d'un cahier de charges

2 - Appel d'offre ou mise en concurrence
.350KF a 700KF : choix des fournisseurs

annonce par presse locale suffit
Marché négocié

.>700 KF :
appel d'offre BOAMP
marché négocié

3 - Choix - signature d'un marché ou commande

4 - Planning du chantier

5 - Réalisation

6 - Tests

7 - Réception du chantier

MISE EN OEUVRE D'UN CHANTIER DE CÂBLAGE

I - Étude et élaboration du cahier de charges

* Phase préliminaire d'un post ou précâblage
* Peut être effectuée:

- par le client final  ----> avoir les compétences nécessaires.
- Par un bureau d'études

* C.C.T.P : aboutissement de l'étude.
- document technique : base des consultations,

- Les fonctions à définir :

- maître d'ouvrage : le client final et/ou le bureau d'étude.
- maître d'oeuvre = le prestataire

- peut prévoir des options (économies éventuelles).

- Lots

(Mention "hors lot" des services ou éléments
- déjà existants
- obtenus par une autre procédure)
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CONSTITUTION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

— Le R.P.A.O : Règlement Particulier d'Appel d'Offres

— Le C.C.A.P : Cahier de Clauses Administratives Particulières

— Le Marché

— Le C.C.T.P : Cahier de Clauses Techniques Particulières

CONSTITUTION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Le R.P.A.O

— Le R.P.A.O : Règlement Particulier d'Appel d'Offres

—Contenu:

. OBJET de l'appel d'offres

. CONDITIONS de l'appel d'offres
* Étendue et mode d'appel
* Maîtrise D'ŒUVRE
* Décomposition en lots
* Compléments à apporter au C.C.T.P
* Variantes
* Délais d'exécution
* Délais de validité  des offres
* Propriété intellectuelle des projets

. PRÉSENTATION des offres: dossier à délivrer

. JUGEMENT des offres : Cadre du choix

. CONDITIONS D'envoi ou de remise des offres
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CONSTITUTION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
LE C.C.A.P

— Le C.C.A.P : Cahier de Clauses Administratives Particulières

— OBJET du MARCHE et DISPOSITIONS GÉNÉRALES

* OBJET :  Référence au C.C.T.P
* EMPLACEMENT des travaux
* Maîtrise d'œuvre
* Contrôle technique et assurance

—
Pièces constitutives du MARCHE

—Prix et Mode d'évaluation

..sujétions éventuelles d'exécution

.mode global forfaitaire

..variation

.. Application TVA

— Délais d'exécution - Pénalités et Primes  (C.C.A.G.)
— Clauses de financements
— Provenance, qualité, contrôle et prise en charge des
matériaux : Référence au C.C.T.P

CONSTITUTION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Marché Public de travaux

— Cadre d'ACTES d'ENGAGEMENT simplifiés
— Annexes

—Son contenu:
* Maître de l'ouvrage
* Maître d'œuvre
* Acte d'engagement
* Prix
* Délais
* Paiements
* Déclaration de  santé des entreprises candidates
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MISE EN OEUVRE D'UN CHANTIER DE CÂBLAGE

PRÉSENTATION DU PROJET: LE C.C.T.P

**Très précis ( arbitrage de conflits)

-Particularités du site et normes à respecter.
- Plans synoptiques
- Passage des câbles sur plan par niveau (architecte).
- Schéma logique avec composants actifs et passifs nécessaires.
- Délais de réalisation
-Tests , remise des documents techniques et plans.

**Prévoir une annexe récapitulative de la fourniture:
1 - Câbles: type et longueur
2 - Éléments actifs: ponts, routeurs, hubs ou concentrateur (avec
nombre de cartes).
3 - Transceivers
4 - Drops, jarretières et câbles de liaison (avec longueur)
5 - Alimentation électrique
6 - armoires : type et dimensions , racks, passages de câbles, peignes,
etc…
7 - Panneaux de brassage
8 - goulottes, percements, etc…
9 - etc…

(2 + 3 sont de préférence mis dans un lot à part pour conserver la maîtrise
de leur acquisition).

CONSTITUTION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Le C.C.T.P

— Le C.C.T.P : Cahier de Clauses Techniques Particulières

— Son contenu:

* Présentation du projet
* Description des travaux
* Annexes contractuelles

- Préréception
- Réception

*  Quantitatif
* Équipements optionnels

—  Résultat d'une étude préliminaire

— Document  technique, TRÈS PRÉCIS

— Base des consultations

— Arbitrage des conflits

A PRÉVOIR MÊME DANS LE CADRE D'UNE  CONSULTATION
LIBRE
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APPEL D'OFFRE OU MISE EN CONCURRENCE

- Publication au B.O.A.M.P.:
. résumé concis ( facture au nombre de mots)
. rubriques prédéfinies.

- Publication dans une revue spécialisée ( exemple : Moniteur).
- Délais réponses : 6 SEMAINES  à compter de l'envoi au B.O.A.M.P.
(noté sur la feuille de résumé).
- dossier à délivrer aux candidats :

C.C.T.P + marché + divers formulaires
- dépouillement : 1 à 2 semaines avec marché signé

---> courrier acceptation avec convocation à réunion de
chantier.

Marché : - réalisation du chantier décrit dans le C.C.T.P.
                  - délais - obligation de résultat - Pénalités
                  - réglement de litiges

Avantages :

- Cadre de travail précis

- Evite dérives :
* de résultats
* de délais
* de factures

MISE EN OEUVRE DU CHANTIER

-planning du chantier
* câblages
* installation éléments actifs

 - logistique de réalisation:
- accès
- annonce utilisateur
- etc...

- dates jalons
anticipation d'un retard éventuel

- Suivi du chantier
- Réception.
     - Vérifier documents techniques et plans
     - tester fonctionnement réel.

(Prévoir 2/4 semaines en cas de chantier important avant réception
définitive).
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LE CABLAGE DES RESEAUX INFORMATIQUES

Claire Rubat du Mérac
Service Commun Informatique INPG

Introduction

L'évolution de la technologie a été très importante dans le courant de ces 5
dernières années, tant au niveau des media de transport (câbles) que au niveau
des éléments d'interconnexion. Cette évolution a une grande  incidence sur la
topologie du réseau qui est passée d'une structure de bus interconnectant des
serveurs accédés par des terminaux connectés en mode asynchrone à des débits
très inférieurs (de 110bps à 19200) à une structure en étoile interconnectant
serveurs d'application et postes de travail qui ont évolué et se sont adaptés à
ces nouveau modes de communication à haut débits (stations de travail,
terminaux X, micro-ordinateur).

Ces différentes étapes se sont appuyées sur des normes ( DIX, IEEE 802.3,
DIS11801). Celles-ci définissent des règles pour chaque mode de
communication et permettent de suivre les progrès réalisés par les fabricants de
câbles et de matériels

La première étape technologique qui a permis d'atteindre le haut débit a été le
câble coaxial "épais" autour duquel s'est élaborées la norme DIX
(Digital/Xerox) vite limitée dans ses applications (longueur du réseau totale
insuffisante) et rapidement remplacée par la norme IEEE 802.3 qui fait toujours
autorité en matière de protocole Ethernet à 10Mbs.

En effet, cette norme a supporté l'arrivée de nouvelles technologies telles que le
coaxial "fin", autour duquel s'est élaboré l'Ethernet "fin" (thin ethernet), avec
néanmoins ses contraintes propres (limitations en longueur) qui en on fait un
bon media de connexion de petits réseaux locaux, meilleurs marché et plus
simples à réaliser. La construction de réseaux de plus grande ampleur s'est faite
alors par une dorsale en "gros ethernet".

 Elle a par la suite digéré les câblages en paires torsadées dont la topologie dite
en étoile a apporté une grande amélioration en matière de surveillance de
réseaux par la grande modularité de la construction du réseau.
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On citera encore la norme FDDI qui permet de construire des réseaux à très
hauts débit (100Mbs) : la structure de ces réseaux est une structure en double
anneau autoreconfigurable par un système de gestion de jeton : cette
technologie prometteuse est cependant restée très onéreuse et s'est trouvée
réservée à des domaines précis nécessitant une grande disponibilité de
fonctionnement.

Son application n'était pas adaptée au réseaux de très grande ampleur
(métropole ou région) et se trouve menacée sur les réseaux de site (bâtiment)
par l'apparition des ethernet à 100Mbs, débit rendu possible sur les nouveaux
types de câbles en paire torsadées.

Actuellement, la norme ethernet se décline autour de ces différentes
technologies en :

10Base 5 pour le "gros ethernet"
10Base 2 pour l'"ethernet fin"
10BaseT pour la paire torsadée
100Base VG et 100Base TX pour les ethernet à très haut débits.

Le choix de la technologie est lié à l'importance du réseau à développer et au
débit des applications attendues sur celui-ci.

Il est bon de travailler en relation avec le responsable du schéma directeur
informatique de manière à anticiper les besoins prévisibles et à investir en
limitant les erreurs.

La mise en œuvre d'un réseau doit faire l'objet d'une étude précise, jusqu'au
schéma détaillé et à la prévision des éléments actifs ou passifs nécessaires à son
bon fonctionnement. Selon l'ampleur du réseau un recours à une procédure
d'appel d'offre et de marché négocié sera nécessaire . Elle permettra de définir
très précisément la demande et ses conditions de réalisation (normes à
respecter, technologies choisies, éléments actifs ou passifs prévus dans le
marché, échéancier de réalisation, échéancier financier, garanties,...).

Une présentation de démarche de type "marché public" est prévue dans ce
cours à titre d'exemple . La problématique étant similaire dans le cas de l'étude
et de la mise en place d'un réseau dans une société de droit privé, la
composition du dossier d'appel d'offre et la démarche à adopter dans ce cas
doit pouvoir être extrapolée de cette présentation.

Par ailleurs, dans l'éventualité d'un emploi dans une société "intégrateur de
réseau" la connaissance des règles régissant les marchés publics permettra un
meilleur dialogue avec ce type de client.
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I-LES TECHNOLOGIES DE CABLES

I-1 - COAXIAL ETHERNET STANDARD (10 BASE 5)

-Longueur maximale d'un segment de câble = 500 m

- Possibilité de réunir plusieurs segments par un répéteur

- Un maximun de 4 répéteurs entre 2 équipements

   (==>longueur maxi =2,5 Km).

- Distance minimale entre transmetteurs = 2,5 m

  (emplacements marqués par anneaux rouges).

- Max. de transmetteurs = 100/segment

- Longueur maximum du câble de descente: 50 m.

- Une terminaison (bouchon de 50 Ω) à chaque extrémité (évite les échos).

- Le transmetteurs de raccordement d'un répéteur doit avoir son test SQE
désactivé.

- La protection de chaque segment : UNE terre commune.

- Un segment peut être composé de plusieurs sections par aboutement de
deux sections par adaptateurs

Topologie:  Bus, avec connexion par transmetteurs vampire.

Aboutement de deux section coaxiales en 
10Base5

Section 1

Section 2

Terminaison

Terminaison
Connecteur

Connecteur

Connecteur

Connecteur
Adaptateur



143

I-2 - LE COAXIAL FIN (10 BASE 2)

- Norme: IEEE 802.3

- Longueur maximale d'un segment de câble = 185 m

- Maximum de 4 répéteurs entre équipements ( longueur maximum de 925 m).

- Topologie de Bus avec Transmetteurs en "T"

- Distance minimum interstations = 0,50 m

- Distance maximum du câble transmetteur = 50 m.

     (transmetteurs BNC).

- Nombre de points de coupure maximum = 30

- Terminaison de chaque segment un bouchon de 50 Ω à chaque extrémité.

- Transmetteurs de raccordement des répéteurs

le test SQE est INVALIDE

- Protections électriques : terre commune à tous les segments

I-3 - LA PAIRE TORSADÉE (10BASE T)

A- Caractéristiques techniques

— Transmission via paires de conducteurs (cuivre) torsadés ensemble

— Ecrantage : TOUTES les paires d'un même câble entourées dans une tresse
métallique ou un feuillard aluminium

— Blindage : CHAQUE paire est entourée d'une tresse métallique ou d'un feuillard.

—  ATTENTION : Prévoir une évolution vers le très haut débit
(100Mb/s)

==> impédence recommandée : 100Ω

— indication :

* Tous les nouveaux bâtiments (précâblage)

* Bâtiments encore non câblés

B - Les contraintes à respecter

- Longueur maximale d'un segment = 100 m

- Double paire torsadée  non blindée (mais écrantée) de 0,4 à 0,6 mm de
diamètre.
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Pour évoluer vers le très haut débit, il est conseillé de prévoir des câbles
d'impédance à 100  Ω.

- Terre unique entre les segments du réseau.

- Topologie =  étoile autour d'un hub central.

- Les hubs ont en général un port AUI pour des connexions sur ethernet
standard.

- Les hubs peuvent être cascadés pour former un réseau plus important.

Attention à respecter la règle du maximum de 5 segments, 4 répéteurs (ou hub)
entre deux stations.

- Il existe à présent des concentrateurs de hub (jusqu'à 132 points de connexion).

- Les équipements pourvus de cartes éthernet standard peuvent être raccordés par
un micro transmetteur pour paire torsadée (MAU).

C-Mise en place

Panneau de brassage
téléphonique

HUB

1

1- RJ45 à connecteur brassage

2

2- RJ45 à RJ45

1

D- Avantages

-Grande souplesse de modification via le tableau de brassage

-modularité accrue du schéma d'ensemble du réseau

-meilleure surveillance et détection des problèmes "facilitée"
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A - le mode de fonctionnement

Le mode de transmission d'informations  se fait sous forme lumineuse. Le câble  est un
câble coaxial dont le cœur et la gaine, fabriqués avec un matériau à base de silice,
possèdent des indices de réfraction différents. Selon l'angle d'incidence du faisceau
lumineux sur la paroi cœur/gaine, le  cœur se comporte comme un guide d'onde du
signal lumineux.

3     2       1

125Microns

62, 5 Microns

1 : Cœur
2 : Gaine
3 : Revêtement

n1

n2
ß = limite

(Caractèristique)

Ouverture Numérique :
angle (solide) d'acceptation de guidage

Les câbles en fibre  optique sont de trois types

. monomode : un choix France Telecom

I-4 -  LA FIBRE OPTIQUE
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. multimode

* à saut d'indice

* à gradient d'indice

Pour la fibre optique multimodale à gradient d'indice, on définit la notion de fenêtre.

Fenêtre : longueur d'onde où l'affaiblissement du signal est le plus faible.

Une fenêtre est associée à une bande passante optimale.

On utilisera un câble pour les applications utilisant au mieux une des bandes passantes
optimales

Pour un dimensionnement donné de la gaine et du cœur, un câble peut posséder
plusieurs fenêtres.

Un rapport cœur/gaine de 62,5/125 nous fournit le tableau suivant:

FENETRES

Longueur d'onde 850Nm 1300Nm

Affaiblissement (Db/Km) 3,75 1,5

Bande passanteMb/s 16 500

Utilisation ETHERNET FDDI

Une telle fibre a représenté le meilleur choix aux débits nécessaires pour
ETHERNET et FDDI et reste appropriée à l'utilisation en ATM :
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-Différentes structures de fibres sont fabriquées permettant d'obtenir des câbles adaptés
au milieu où elles vont être installées (sous-sol routier, caves infestées de rats, couloirs
d'étages de bâtiments).

Cela contribue à leur prix et les rend plus ou mois faciles à installer (rigidité des câbles
spécialement protégés).

Structure libre (Extérieur)

TUBE
renfermant 1 ou
plus ieurs  fibres

PORTEUR

Structure serrée (Intérieur)

Fibre enrobée
de surgainage

PORTEUR

B- Les contraintes techniques à respecter

- Distance point à point maximum = 2 km

- Meilleure qualité du signal.

- Insensible aux interférences électromagnétiques et radioélectriques.

- Insensible aux écoutes électroniques clandestines.

- Raccordement des segments en point à point.

Nécessité d'un répéteur optique pour amener le signal aux équipements.

- Pas de problème de terre :

dorsale d'interconnexion de réseau utilisant d'autres média.
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II- LES ÉLÉMENTS D'INTERCONNEXION

A- Définis dans la norme IEEE 802.3

- Multiplexeurs d'ethernet :

.DELNI

.FANOUT

- Répéteurs

- MultiRépéteurs :

.HUB

.CONCENTRATEUR DE HUBS

- Serveurs de terminaux : Intégration du monde asynchrone

- Ponts. (de moins en moins)

- Routeurs : multimédia, multiprotocoles

(incluent des mécanismes de filtres)

DANS UN CONTEXTE IP:

Prévoir qu'ils disposent de l'agent SNMP.

( surveillances ultérieures)

B- Les commutateurs ethernet

B-1 Commutation Ethernet

- Apparition depuis fin 1993

- Objectif : Meilleure utilisation de la bande passante des éléments actifs
de type concentrateurs de hubs

- n'est pas normalisé

B-2 Les modalités de fonctionnement en concurrence
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- Par segment :(=8 ou 12 voies)

- Matrice de commutation entre les segments

- table  de commutation : apprentissage

- par voie :

- hubs à très haute performances

- filtre pour que chaque station ne reçoive que

ce qui lui est destiné

- table de commutation : apprentissage

- Choix du type de commutation :

- groupes de travail

- performance des équipements terminaux

- performance des réseaux d'interconnexion

B-3 Les modes de transmission

-contrôle de parité => débit de 10Mbs par segment (resp.
voie)

-à la volée  => le débit peut atteindre 20Mbs par voie

B-4 Les apports de la commutation ethernet

- Solution intermédiaire à la migration vers le très haut débit.

Elle permet d'attendre la fin des bagarres de normalisation ethernet 100Mbs.

- Implantation sur réseau existant en paire torsadée (topologie en étoile) et peut
être progressive (priorité des besoins et schéma d'évolution)

- Organisation de groupe de travail (réseau virtuel) .

La structure du réseau logique n'est plus "plaquée" sur l'arborescence physique
du réseau .

En cas de réorganisation d'un bâtiment (nouvelle affectation des bureaux,
partages d'étages primitivement globalement attribués à une entité administrative
(laboratoire, département de société, …) elle autorise un plus grande souplesse
de réaction. Le nouveau réseau s'obtient par reconfiguration des groupes de
travail sur les différents commutateurs installés sur le réseau.
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COMMUTATION ETHERNET : COMPARATIF AVEC PONT ET
CONCENTRATEUR

Type Pont Concentrateur Commutateur

Fonction répétition+filtrage

1p vers autre p

Répète

1p vers tous

Répète

1p vers 1 seg

Norme IEEE 802.1d IEEE 802.3 —

Nbre ports 2 N*8 ou N*12 N*8 ou N*12

N segments

Apprentisssage oui (filtre) non oui
(commutation)

Gestion erreurs

CRC

oui non non

Gestion Collision oui

(back off)

retransmission pas tous

taux transf interne Selon Hard 10 Mbs N/2 *10 Mbs

Taux transf par
port

10 Mbs 10/N Mbs 10 Mbs par seg

Prix du port 12000 F 500 F 9000F
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Table Ronde : Eléments de notes sur le financement des réseaux

Avec la participation de
Christian Blanès, Chargé de mission à la Région PACA,
Pierre Laforgue, CNRS-IMAG, ARAMIS,
Jean-Paul Le Guignier, Cellule centrale du CRU, MESR,
Jean-Paul Marteau, IG CNRS, Région PACA
Alain Quéré, CRIN, représentant le réseau Lothaire
Jean Seguin, CNET Lannion, Ouest-Recherche

sous la présidence de Jean-Pierre Verjus, Directeur de la Fédération IMAG.

 Ces notes prises par un des participants ne prétendent pas couvrir la totalité du débat, elles
donneront simplement des informations sur quelques points qui ont paru intéressants aux
participants à propos de ce problème sensible qui est celui du financement de ce nouveau moyen de
communication.

Quelques éléments généraux :
Le niveau central
Jean-Paul Le Guignier, qui représente ici le Ministère de Enseignement Supérieur et de la Recherche
à la demande de Monsieur Maillaux, présente le GIP qui gère le réseau RENATER. Ce GIP, constitué
entre le CNRS,  l’INRIA, le CNET, le CEA  le CNES et l’IFREMER a son action fixée pour les
prochaines années par convention entre France TELECOM et le MESR et aussi par des contrats
spécifiques.
Pour 1994, 55MF sont prévus pour l’infrastructure nationale de connexion des réseaux régionaux. Le
principal destinataire de cette manne et le prestataire est France Telecom. Par ailleurs le GIP avec un
budget de 8MF doit participer à l’infrastructure et aux frais de fonctionnement et de sous-traitance des
messageries. Il intervient pour moitié dans le coût de la liaison transatlantique T1 à 1Mbyte et pour
moitié sur le Ebone de connexion vers l’Angleterre.

Les réseaux régionaux
Un exemple :
Pour la Bretagne, Ouest-Recherche dispose d’un budget de 15MF par an, assuré pour 1/3 par la
collectivité Régionale, 1/3 par les collectivités locales et 1/3 par les établissements qui payent un
abonnement. Les interconnexions de bâtiments sont financées par des demandes auprès du MESR et
du CNRS. Par ailleurs chaque UFR ou laboratoire assure lui-même le financement de son cablage au
niveau  interne des bâtiments et des étages.
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En fait la gestion du réseau de la recherche et de l’enseignement représente environ 170MF assurés
pour partie par la DGES et la DGA. Ceux-ci se décomposent approximativement en
30 MF pour le réseau, soit environ 23MF pour l’infrastructure, 2 MF pour le GIP, 5 MF pour la
formation et les opérations particulières,
40 MF en moyenne pour les gros centres,
100 MF pour les plans quadriennaux des contrats d’établissements (cablage, maintenance...).

Jean Seguin, intervient pour préciser les objectifs de réseau Grand Ouest. Celui-ci doit assurer
l’interconnexion des réseaux de campus, en particulier pour la messagerie, au niveau de 1à 2 Mbits,
avec une capacité suffisante pour assurer le couplage vers toutes les unités décentralisées quelles que
soient leurs activités. (Voir le rapport Ouest Recherche sur ce sujet.). Il assure aussi une capacité
suffisante pour permettre le pilotage à distance de machines par les centres de systèmes tels que
Rennes, Brest. IFREMER pilote ainsi de Brest des centres dispersés sur tout le territoire (Aquitaine,
Côte d’Azur). Les conséquences de ces choix devraient être importantes pour le futur.

Alain Quéré fait alors remarquer qu’il ne s’agit pas seulement de voir le monde depuis sa machine.
La demande est symétrique et les utilisateurs souhaitent  pouvoir retrouver leur environnement habituel
de travail quel que soit leur point d’entrée, depuis par exemple n’importe quelle université.

Pierre Laforgue évoque la situation d’ARAMIS en Rhône-Alpes. L’objectif politique était d’équiper
tout le territoire de Rhône-Alpes mais en connectant les petits centres à 64Kbits et les grands centres à
1Mbit. La limitation de débit a été imposée par le budget (21KF pour 2Mbits est un coût trop élevé)

Christian Blanes signale que R2T3 a été la première région à mettre en place un réseau à haut débit.
Il y a 3 ans, 18 sites ont été connectés par France Telecom, la région intervenant avec d’autres
collectivités. Initialement, l’état était impliqué dans ce contrat de plan mais en 1993, un refus au niveau
national a déclenché la prise en charge du financement par la région. En 1993, la convention avec
France Telecom a été renégociée pour l’évolution du réseau. Celle-ci implique la mise en place
“d’autoroutes” entre 7 pôles régionaux qui peuvent accueillir environ 200 sites. Le démarrage se fait
avec un bacbone à 2MB pouvant acueillir jusqu’à 140 sites et qui devra être augmenté ensuite.
La part de la région s’élève à 5MF/an les départements devant intervenir pour réduire le financement
des abonnements des usagers.
Il est à remarquer que l’attitude de la région PACA est différente de la définition de ce réseau jusqu’à
maintenant réservé à la recherche puisqu’ils envisagent d’accueillir des PME-PMI parmi les usagers.

Jean-Paul Le Guigner précise cependant que pour sortir au delà du réseau régional, les organismes
doivent demander un contrat à RENATER, ce qui est possible, sans pour autant être membre du GIP à
condition que l’utilisation soit orientée recherche.
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En fait, au niveau R2T3, la région a créé un Groupement Fermé des Adhérents, GFA qui permet de
donner une réponse suffisante à la demande régionanle.
Il faut aussi savoir qu’à terme, France Telecom devrait faire une offre d’infrastructure nationale et
internationale permettant des raccordements sans les limitations d’objectifs de RENATER

Christian Aperghis intervient pour une remarque sur les coûts induits pour l’Université de
Marseille-Lunminy : ceux-ci sont de 350KF/an en fonctionnement et infrastructure, non consolidé des
coûts en perdonnels, avec une redevance uniforme de connexion par labo de 15KF quelle que soit la
taille du labo.

 Cette rédaction de notes prises au cours du débat, n’a d’autre objectif que de donner aux lecteurs des ordres de grandeurs et

des indications globales sur les politiques existantes.
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Les réseaux régionaux : un état
en janvier 1994
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Plan du réseau Nord-Pas de Calais

Nord - Pas De Calais

Réseau 
d'Interconnection

CNRS
ENSAM

Université LilleII, 
CHRU ISEN

Institut Pasteur

Université Lille III 
Villeneuve d'Ascq

CITI, Université Lille I 
Ecole Centrale CRTI, 

IFRESI, ENIC

Réseau National 
RENATER

Ecole des Mines 
(Douai)

Université d'Artois 
(Arras)

IFREMER 
(Boulogne)

Université du 
Littoral (Calais)

RENATER - RESEAU REGIONAL PLAQUE NORD - PAS - DE - CALAIS
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VIKMAN
VIKing Metropolitan Area Network

Caen, Basse-Normandie

Présentation

VIKMAN est un réseau numérique à grande vitesse (FDDI 100 Mb/s) qui
relie sur une aire métropolitaine, les centres de recherche bas-normands
localisés à CAEN. Ses extensions vers Cherbourg, Alençon sont program-
mées. VIKMAN, plaque régionale de RENATER, a accès aux ressources
informatiques nationales et internationales. Une politique de mise en
place de serveurs régionaux dédiés est réalisée .

La décision de construire VIKMAN a été prise en 1988 dans le plan
régional par les collectivités territoriales : la Ville de Caen, le Département
du Calvados et le Conseil Régional. Il s'agissait de mettre en oeuvre une
politique afin de diffuser les nouvelles technologies de l'information
d'abord dans les secteurs de la recherche et ensuite dans le tissu
économique régional.

L'informatique c'était hier et encore aujourd'hui des chiffres et des
lettres, mais demain ce sera la modélisation des données scientifiques et
industrielles des simulations complexes avec animations des images dans
un contexte interactif en temps réel.

Le développement de ces nouvelles technologies de l'information demande
des télécommunications numériques à très large bande qui, pendant
quelques années encore, sont actuellement plus facilement disponibles sur
des aires métropolitaines ou régionales.

Les sept Centres et Etablissements de recherche implantés à CAEN sont :

•GANlL, Laboratoire national de physique nucléaire du C.E.A. et le
l'IN2P3 (CNRS),

• le SEPT, Centre de recherche du CNET et de France Télécom sur la
monétique et le courrier électronique,

•CYCERON, Centre de recherches médicales utilisant la tomographie
par émission de positions (C.E.A., CNRS, INSERM),

• le Centre Hospitalier Universitaire,

• le Centre anticancéreux François Baclesse,
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et les deux établissements universitaires de la capitale régionale :

• l'Institut des Sciences de la Matière et du Rayonnement,

• l'Université de Caen, Basse Normandie.

Au sein de l'Association VIKMAN qui réunit les représentants des sept
Centres de Recherche et leurs partenaires régionaux, les objectifs suivants
ont été déterminés :

• Mise en place du réseau de communication à haut débit Vikman,

• Développement des réseaux locaux dans les établissements de
recherche et équipement de ces établissements en processeurs
numériques, stations de travail de haute performance,

• Définition et mise en place de serveurs informatiques dédiés
à haute performance qui seront accessibles aux utilisateurs
régionaux et nationaux.

Dans le cadre de cette dernière politique, deux serveurs dédiés sont déjà
financés et en cours d'installation.

NORSIGHT : un serveur pour les sciences humaines et sociales installé à
l'Université de Caen.

• Il s'agit d'une grande base de données textuelles et visuelles
permettant d'offrir aux chercheurs et aux collectivités des outils
nécessaires pour la recherche et l'aménagement du territoire
régional et national.

•  Ces  données géographiques, sociales, historiques,
démographiques seront présentées sous forme d'informations
multimédias.

MEDIMAGE : une banque d'archivage de données et d'imagerie médicale de
grande puissance installée au Centre François Baclesse

L'ensemble des scientifiques travaillant dans les recherches de l'imagerie
médicale, utilisateurs du réseau VIKMAN, ont souhaité disposer d'une
banque d'archivage médicale de grande capacité accessible à travers le
réseau Vikman.

Ce projet va être opérationnel au début de l'année 94.
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Enfin, il est prévu au cours de l'année 94, l'installation d'un serveur de
calcul numérique intensif qui sera utilisé par différentes communautés
scientifiques régionales.

• Une communauté regroupée dans un pôle scientifique de
recherche sur l'image, qu'elle soit d'origine biomédicale ou
associée aux Matériaux.

• Une communauté développant des recherches d'ingénierie
scientifique de haute performance.

• Enfin, celle mettant en jeu des méthodes de simulation
scientifique intensive.
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OUEST - RECHERCHE

Un réseau à haut débit pour la Recherche
 et l'Enseignement Supérieur

en Bretagne et Pays de la Loire

Initiative

Depuis Janvier 1990, les Établissements de Recherche et d'Enseignement
Supérieur de Bretagne et des Pays de la Loire ont mis a l'étude un projet de
réseau de communication à haut débit, inter-régional (couvrant
l'ensemble des deux régions), cohérent avec la mise en place du réseau
national RENATER.

Comme tous les projets de réseaux régionaux, les besoins à couvrir
concernaient l'amélioration des communications régionales, nationales et
internationales.
Deux aspects originaux méritent d'être soulignés :

La dispersion géographique des établissements de recherche et
d'enseignement supérieur est importante dans les villes principales
mais aussi dans les villes moyennes. De nombreux grands
établissements sont implantés dans les deux régions (IFREMER, RA,
CNET, ENST, ...) et très répartis géogra-phiquement. Il en est de
même des universités qui possèdent de nombreuses localisations. A
titre d'exemple, l'Université de Rennes 1 dispose de six sites sur
Rennes, d'implantations (IUT, écoles d'ingénieurs, antennes
délocalisées) à Lannion, Saint-Brieuc, Vannes, Lorient et Saint-Malo.
 Le raccordement de chacun de ces sites à un réseau régional à un
débit significatif, apporte une réponse aux besoins exprimés
d'intégration et de communication.

La synergie entre différents établissements implantés dans les deux
régions de Bretagne et des Pays de la Loire est importante. A titre
d'exemple, le réseau fédératif AGRENA regroupe tous les (7)
établissements d'enseignement supérieur et de recherche
agronomique, agro-alimentaire, horticole et vétérinaire de Rennes,
Nantes et Angers.
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Cette synergie entre les différents établissements, appuyée par une
volonté politique des Conseils Régionaux des deux régions, a motivé
la mise en place d'un réseau inter-régional.

Démarche

Année 1990 : Élaboration par les établissements d'un dossier commun
de motivation, fixant les objectifs, les premières
spécifications techniques et les éléments de
dimensionnement.

Année 1991 : Dans chacune des deux régions, analyse précise des
besoins, élaboration par France-Télécom d'une offre
technique et commerciale,
Création de l'association Ouest-Recherche.

Année 1992 : Dans chacune des deux régions, montage financier des
dossiers, négociation avec l'ensemble des collectivités
territoriales concernées.

Année 1993 : Signature fin 92 et début 93 des protocoles d'accord et
des conventions liant État, Collectivités Territoriales,
France-Télécom, et l’association Ouest-Recherche (soit
24 signataires),
Ouverture du réseau Ouest-Recherche, raccordement au
réseau RENATER (Mars 1993).

Éablissements concernés

Les protocoles d'accord et les conventions actuellement signés (durée de
validité de quatre ans en Pays de la Loire et de cinq ans en Bretagne)
prévoient :

En Bretagne : 39 points de raccordement,

en Pays de la Loire : 30 points de raccordement.

Dans tous les cas, les débits varient de 64 Kb/s à 2 Mb/s, certains points
d'accès pouvant raccorder plusieurs établissements. Près de 70 points
d'accès seront ainsi raccordés en fin 1993.
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L'association Ouest-Recherche

L'association Ouest-Recherche (association loi 1901), créée en 1991,
présidée par Monsieur René Dabard, Directeur de l'INSA de Rennes,
regroupe tous les établissements utilisateurs des deux régions. Son bureau
actuel rassemble paritairement des personnalités de Bretagne et des Pays
de la Loire représentatives des grandes localités concernées et des types
d'établissements (Universités, Écoles d'Ingénieurs, EPST, EPIC). En ce qui
concerne ses relations avec France-Télécom, les utilisateurs et avec
RENATER, ce bureau s'appuie également sur Jean-Claude Daubisse pour les
Pays de la Loire et Hervé Le Goff pour la Bretagne.

Financement

Un tel projet n'aurait pu être monté sans l'adhésion totale des collecti-
vités territoriales concernées, adhésion qui s'est traduite par une partici-
pation réellement significative :

En Bretagne, le montant des subventions accordées par les 13
collectivités territoriales concernées représente les 2/3 de
l'ensemble des coûts sur cinq ans.

En Pays de la Loire, le montant des subventions accordées par les 7
collectivités territoriales concernées, couvre l'ensemble des coûts
d'investissements (et amortissement de ces investis-sements).

Applications

A l’évidence, le réseau offrira à ses utilisateurs, aux plans métropolitain,
régional, inter-régional, national et international, l'ensemble des services
de communication traditionnels :

- accès à distance à des ressources informatiques (serveurs de
calculs intensifs, serveurs de bases de données, serveurs de
logiciels, serveurs documentaires, machines massivement paral-
lèles, ...),
- transfert de fichiers, données, images et séquences d'images.
- messagerie électronique,
- accès aux forums électroniques, ....

En prolongement de ces utilisations du réseau Ouest-Recherche, dans le
cadre de l'élaboration des prochains contrats de plan état-région, des
applications plus prospectives et plus innovantes sont envisagées dans
quelques domaines:
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- télé-ingéniérie : conception et développement d'outils
d'administration, d'exploitation, de supervision du fonction-
nement de machines distantes dans des environnements
hétérogènes,
- télé-documentation : conception et diffusion d'outils de
consultation à distance des bases documentaires disponibles dans
les différents établissements,
- télé-enseignement.

En l'état, une réflexion est engagée visant à
définir plus précisément les contours de ces

applications (spécifications techniques,
développements à réaliser, ...).
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AQUAREL
un réseau à haut-débit pour l'Aquitaine

Maylis DELEST
Maylis.Delest@labri.u-bordeaux.fr

Maylis.Delest@aquarel.fr

1 - Historique

En 1992, le Conseil Régional d'Aquitaine, soucieux de participer aux
rayonnement de ses universités,  a étudié le raccordement au réseau
RENATER. La situation en Aquitaine était alors tout à fait particulière du fait
de l'existence de gros pôles universitaires très distants. Rappelons que la
distance entre Pau et Bordeaux est de 200 Km. Par ailleurs, les antennes
Universitaires sont en plein développement dans les cinq départements
de  l'Aquitaine.
Conscient de sa mission d'aménagement du territoire, le Conseil Régional
a souhaité autoriser l'utilisation du réseau régional par les industriels et
les collectivités locales. Ceci loin d'accélérer le projet a eu pour effet
(comme sur SYRHANO [gazette n° 2]) de freiner les négociations puisque ce
type d'accès n'intéresse les industriels que dans la mesure où ils pourront
bénéficier aussi de l'accès aux réseaux internationaux. Hors cet accès n'a
été codifié que très récemment.
En Mars 1993, le projet AQUAREL est né. Ce projet est véhiculé à travers un
comité de pilotage et un comité technique.  Un premier travail du comité
technique a permis de mettre en route un réseau régional transitoire à
travers des liaisons TRANSFIX de FRANCE TELECOM. Ainsi, en Avril 1993, un
protocole d'accord portant sur la mise en route d'un service transitoire a
été signé avec FRANCE TELECOM. Des négociations sont en cours pour une
mise en route définitive en Janvier 1994.

2 - Structure du projet AQUAREL en Août 1993

Le comité de pilotage est présidé par le Président du Conseil Régional et
comprend des représentants des autorités territoriales, consulaires, les
Présidents des quatre Universités, les Directeurs du CNRS, les responsables
du CCRRDT et de l'Agence Nouvelles Communications et le responsable du
comité technique, actuellement Maylis DELEST, professeur au LaBRI.
Le comité technique est composé d'ingénieurs en charge de l'exploitation
des réseaux sur les sites, un à trois suivant l'importance du site.
Le projet AQUAREL bénéficie du support technique du CCRRDT et de l'Agence
Nouvelles  Communications du Conseil Régional.
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Depuis le 15 Juillet 1993, un ingénieur, financé en partenariat avec FRANCE
TELECOM, est en charge du suivi technique du projet. Ses missions sont les
suivantes :
- assistance au raccordement de nouveaux sites, paramétrage de routeurs,
mise en route des services sur le site,
- recherche de PME/PMI motrices dans ce domaine en Aquitaine,
- mise en route et suivi des services sur AQUAREL,
- mise en place et démonstrations de services,
- suivi de la sécurité sur le réseau régional,
- participation au plan de formation,
- suivi des appels de projets sur AQUAREL et assistance technique sur ces
projets.

3 - Choix techniques

Dans un premier temps, le réseau AQUAREL  utilise la technologie TRANSFIX
de FRANCE TELECOM pour interconnecter des sites distants. Seul le protocole
TCP/IP est véhiculé. La spécification technique est donc un sous-ensemble
strict de celle de RENATER. Des débits de 64K à 1920K seront disponibles.
Les routeurs face aux routeurs FRANCE TELECOM sont pour l'instant financés
par l'Aquitaine Nouvelles Communications, agence du Conseil régional, qui
en reste propriétaire. Ceci a les avantages suivants:
- possibilité d'intervention sur le routeur sur le site,
- possibilité de "gérer" le parc de routeurs dans une politique pluri-
annuelle.
A long terme, un changement de technologie est envisagé afin de pouvoir
véhiculer de très hauts débits.

4 - Services offerts par AQUAREL

On peut classer les services d'AQUAREL à quatre niveaux : technique,
formation, information, innovation.

Au niveau technique, comme les autres réseaux régionaux, AQUAREL offre
un DNS secondaire pour les sites qui le désirent, les forum USENET, un
serveur de logiciels anonymes et également un service de type kiosque par
NUMERIS ou réseau commuté.

Au niveau de la formation, un premier stage, orienté vers la mise en route
d'un site, a pu être réalisé avec l'aide du MEN-CRU afin de faciliter la
connexion des sites en Juin 93. Ce type de stage sera reproduit en 1994.
D'autres stages sont en projets  sur la prise en main d'un réseau et
l'administration de réseau.

Au niveau de l'information, une démonstration-type est opérationnelle
afin de sensibiliser les utilisateurs potentiels et les décideurs. Par exemple,
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l'accès à AQUAREL a fait l'objet d'une démonstration lors de la 14ème

Université d'été de la communication à Hourtin en Septembre 1993. Des
démonstrations auront lieu dans les Conseils Généraux afin d'aider les
antennes Universitaires et les départements à déterminer une politique
dans ce domaine.
Des réunions orientées vers un domaine précis sont également prévues. En
Septembre 1994 par exemple, une réunion est programmée à l'intention
des responsables de bibliothèques et de centres de documentation de la
région.
Des services innovants sont à l'étude en particulier dans le domaine de
l'enseignement à distance, de l'imagerie et de l'accès au réseau.

5 - Réseau régional provisoire

AQUAREL est actuellement opéré par FRANCE TELECOM et relie quatre sites
enseignement-recherche:
- Université Bordeaux 1 (512K),
- Université Bordeaux 2 (64K),
- Université Pau et Pays de l'Adour (64K),
- Antenne de bayonne de l'Université Pau et Pays de l'Adour (9,6K),
ainsi qu'un site industriel en cascade à 19,2K, l'entreprise TURBOMECA à
partir de Septembre 1993. L'Hôtel de Région est relié par l'intermédiaire
d'une liaison provisoire NUMERIS depuis le 15 Août 1993.
Cette phase transitoire prendra fin avec la mise en route du réseau
régional d'interconnexion définitif en Janvier 1994.

6 - Réseau régional AQUAREL, prévu à partir de 94

Les sites suivants devront être raccordés en Janvier 94 :

dans la Gironde :
Reaumur (1920K),
INRA-Villenave (64K),
Observatoire (64K),
Campus de Carreire (64K),
Hôtel de Région (64K),
Météo (64K),
CENPG (128K)

dans les Pyrénées Atlantique :
Univerité de Pau et des Pays de l'Adour (64K),
ELF (512K),
TURBOMECA (64K),
IFP (2M),
UFR Bayonne (64K)

dans les Landes :
IUT Mont-de-Marsan (64K)
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Progressivement les sites suivants seront raccordés :

dans la Gironde:
CEA (64K),
INRA-Cestas (64K),
Lectra-System (64K),
CEMAGREF (64K),
Campus Victoire (64K),
Technopole Montesquieu (64K)

dans les Pyrénées Atlantique :
Technopole Pau (64K),
Technopole Bayonne (64K)

dans le Lot-et-Garonne :
Université Agen (64K), Agropole (64K)

dans la Dordogne :
IUT Perigueux (64K)

Des augmentations de débits sont prévues sur une période de 4 ans. Un
certain nombre de prises libres doivent permettre des connexions en
cours de contrat.
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Réseaux régionaux de communication
en Midi-Pyrénées

ReMiP - OCTARèS
       

ReMiP
Réseau Régional pour la Recherche en Midi-Pyrénées

Objectifs

1 - Interconnecter les réseaux locaux des établissements de recherche
universitaires ou non situés en région Midi-Pyrénées.

2 - Connecter la région Midi-Pyrénées au réseau national RENATER, vers
l'Europe et l'international.

Date d'ouverture officielle du réseau

21 février 1991

Opérateur du Réseau

France-Télécom et C.I.C.T. en association.

Fonctionnement

Convention entre Conseil Régional, CICT et France Télécom pour la mise en
place d'un site pilote pendant 4 ans.
(Signature : 10 novembre 1990).

Technique utilisée

Réseau d'interconnexion en protocole IP (avec possibilité d'accès en X25).

Routages

Gérés par France Télécom, le CICT et le point terminal.

Départements couverts
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Haute-Garonne, Tarn (Toulouse, Labège et Albi) et à partir du 1er janvier
1994, les Hautes-Pyrénées (Tarbes, Bagnères) et l’Aveyron (Rodez).

Organisation Technique

Chaque site distinct dispose d'un routeur (fourni et administré par France
Télécom) relié à l'un des noeuds du réseau : CPE (France Télécom) ou CICT
par liaison Transfix à des débits variant de 64 Kbits/s à 1,920 Mbits/s, la
liaison entre 2 noeuds étant à 1,920 Mb/s.

Liste des sites (établissements) reliés

CERT Centre d'Etudes et de Recherche de Toulouse
CESR Centre d'Etudes Spatiales du Rayonnement
CICT Centre Inter universitaire de Calcul de Toulouse
ENAC Ecole Nationale de l'Aviation Civile
ENSAEEcole Nationale de l'Aéronautique et de l'Espace
ENSATEcole Nationale Supérieure d'Agriculture de Toulouse
ENSCT Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Toulouse
ENSEEIHT Ecole Nationale Supérieure d'Electronique, Electrotechnique,    

Informatique et Hydraulique de Toulouse
ENSICA Ecole Nationale Supérieure d'Ingénieurs en Construction Aéronautique
ENSIGC Ecole Nationale Supérieure d'Ingénieurs du Génie Chimique
ENSTIMAC Ecole Nationale Supérieure des Techniques Industrielles et des Mines

d'Albi-Carmaux
IMFT Institut de Mécanique des Fluides de Toulouse
INPT Institut National Polytechnique de Toulouse
INP FC Institut National Polytechnique de Toulouse - Formation Continue
IPST Institut de la Promotion Supérieure du Travail
IRIT Institut de Recherche en Informatique de Toulouse
LAAS Laboratoire d'Automatique et d'Analyse des Systèmes
CEMES-LOE Laboratoire d'Optique Electronique
LCC Laboratoire de Chimie de Coordination
OMP Observatoire Midi-Pyrénées
UPS Université Paul Sabatier
UT1 Université des Sciences Sociales - Toulouse 1
UTM Université de Toulouse le Mirail

Organisation ReMiP

Tous les sites sont responsables de leur réseau d'établissement. Tous les
problèmes d'interconnexion sont pris en charge par le CICT et France
Télécom.
L'exploitation du réseau est assurée par France Télécom avec la
participation du CICT.

Organisation des utilisateurs

Les utilisateurs du Réseau ont désigné des représentants techniques,
regroupés  en association informelle. Gérée par le CICT, cette association
se réuni trois fois par an (ou plus) pour examiner la qualité du service
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rendu par ReMiP, proposer des améliorations et demander (ou proposer)
des nouveaux services à mettre en oeuvre sur ce réseau.
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OCTARèS
Réseau Régional pour les Industriels de Toulouse

Objectifs

Offrir aux établissements industriels de la Région Midi-Pyrénées, un
service d'interconnexion de réseaux sécurisé conforme à l'utilisation ARPA
TCP/IP.

Offrir une interconnexion sécurisée vers le Réseau Régional de Recherche
ReMiP et les réseaux internationaux.

Date d'ouverture officielle du réseau Octarès

14 octobre 1993

Opérateur du Réseau

France-Télécom.

Fonctionnement du réseau

Convention entre France Télécom, le Conseil Régional et le Comité des
Partenaires.

Technique utilisée

Réseau d'interconnexion au protocole IP avec procédures de sécurité
élaborées.

Routages

Gérés par France Télécom.

Départements couverts

Haute Garonne (mais extensible).

Organisation Technique

Chaque site dispose d'un routeur géré par France Télécom et relié au
centre d'exploitation central de France Télécom. Les débits offerts varient
de 64 K bits/s a 1 920 K bits/s. Les liaisons allant du routeur terminal au
routeur Central de France Télécom sont des liaisons TRANSFIX.
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Liste des partenaires d'OCTARèS

- Aérospatiale
- Alcatel Espace
- Cerfacs
- CICT
- CNES
- MATRA Marconi Space
- Météo France
- SITIZPL, Mairie de Toulouse

Liste des usagers d'OCTARèS (au 15 octobre 93)

- Aérospatiale
- CERFACS
- CNES
- MATRA Marconi Espace
- Météo France

Organisation d’OCTARèS

Tous les sites sont responsables de leur réseau d'établissement.

Tous les problèmes d'interconnexion sont pris en charge par France
Télécom.

Tous les filtres "sécurité" sont installés par France Télécom.

L'administration du réseau et la gestion de l'interconnexion avec ReMiP
sont assurées par France Télécom.

Organisation des utilisateurs d’OCTARèS

OCTARèS possède un Comité des Partenaires (8 membres).
OCTARèS possède un groupe des usagers du service OCTARèS (GUSO)
regroupant les abonnés au service et chargé de mettre en place les
groupes de travail relatifs au fonctionnement et au développement futur
du réseau OCTARèS et des services à offrir sur OCTARèS.

Dominique Incerti
tel : 61 36 60 12 fax : 61 52 14 58
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Le réseau régional LANGUEDOC-ROUSSILLON
14 0ctobre 1993

Les caractéristiques du réseau

Le réseau Languedoc-Roussillon traverse quatre départements et s'étend
sur plus de 380 kilomètres.
Il est constitué principalement de quatre plaques :
ALES
NIMES
MONTPELLIER
PERPIGNAN
Sa particularité est une très grande dispersion géographique des sites le
long de l'épine dorsale comme dans les plaques elles-mêmes, tout
particulièrement pour les sites dépendant de l'INRA et ceux de l'INSERM.

Les modalités de réalisation

Le 18 Février 1993 un protocole d'accord a été signé entre la préfecture
de région, le Conseil Régional et France Télécom. Il a été ainsi affecté plus
de 5 millions de francs sur les crédits des Programmes Intégrés
Méditerranéens, plus une contribution du Conseil Régional de 1,5 millions
de francs. Ceci dans le but de réaliser les artères principales et de
permettre une mutualisation des prises : leur coût est constant quelle que
soit leur situation géographique.
Compte tenu de la topologie du réseau, des débits demandés par les
différents sites postulants, des crédits accordés et du souhait formulé
privilégiant les coûts d'investissement par rapport à ceux de
fonctionnement, France Télécom a réalisé une étude montrant une
convergence de coût minimum pour 13 points d'accès raccordables.

Le service offert sur le réseau

Le service offert est un service de réseau IP. Les débits nominaux des
raccordements vont de 64 Kilo bits par seconde à 2 Méga bits par
seconde.
Le raccordement au réseau national d'interconnection de Renater est fait
uniquement à Montpellier.
Pour les sites secondaires, c'est à dire autres que les 13 sites principaux,
les raccordements sont faits par l'intermédiaire des sites principaux, soit
par des liaisons internes aux campus, soit au moyen de courtes liaisons
Transfix.
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Sites raccordés au réseau

Voici une liste des treize sites principaux raccordés au réseau, et des sites
secondaires correspondants :

Site Technicien responsable

Ecole des mines d'Ales : 64 Kbits/s
Secondaires : Rochebelle, Clavière, INRA
St Christol.

J. P. GREGOIRE

CERIE Nimes : 2 Mbits/s
Secondaires : IUT, Fort Vauban, BU. Annie LIOTHIN

CNUSC : 2 Mbits/s
Secondaires : Campus SPI, LIRMM, CNAM,
Ecole de chimie (laboratoires).

P. CHAUSSON
J. P. SAUTER

Université Montpellier I : 2 Mbits/s
Secondaires : Sciences Eco, Rectorat,
Médecine, Pharmacie.

G. GRASSY

Université Montpellier II : 2 Mbits/s
Secondaires : Laboratoires CNRS et
Universités, Ecole de chimie, Institut de
Botanique, BU.

R. NAVARRO

Université Montpellier III : 64 Kbits/s
Secondaires : BU. P. ROCCI / M. BECKER

Maison de la Géographie (GIP RECLUS)
: 64 Kbits/s
Secondaires : Aucun.

M. BROSSIER

Campus CNRS : 64 Kbits/s
Secondaires : Laboratoires CNRS. P. CHAUSSON

INSERM : 2 Mbits/s
Secondaires : CHU, Médiathèque, UPM,
BU.

M. JARD

AGROPOLIS (CIRARD) : 2 Mbits/s
Secondaires :  ORSTOM, ENGREF,
CEMAGREF, CNIARC, IAM, Muséum, INRA.

J. SOR
J. TEULON
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ENSAM / INRA : 64 Kbits/s
Secondaires : Melgueil / Maubuio, Alonia,
Narbonne, Gruissan, Maguel.

Mme MAZZONI

Université de Perpignan : 64 Kbits/s
Secondaires : IUT, Arago Banyuls (Paris
VI), Tautavel.

J. XEICH

CNRS Odeillo : 64 Kbits/s
Secondaire : IN2P3 Targassone.

Délégué provisoire :
P. CHAUSSON
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Le Réseau R3T2 
(Provence Côte d'Azur) Octobre 1992

Marseille

Toulon

Sophia

Nice

Antibes

Réseau National 
d'interconnection.

CEA 
Cadarache

I.M.TUniversitéde 
St Jérôme Université

Valrose

Observatoire

CICA

CERAM
CMA

CERISI

INRIA

Université
Sophia

Raccordement 
10 Mbits/s
Liaison 
2 Mbits/s
Liaison
64 Kbits/s
Liaison en 
construction

Observatoire

Universitéde 
St Charles

Université
de Luminy

CNRS France Télécom 
(Contrôle)

Avignon

Aix
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Les réseaux de la région PACA
Présentation du réseau R3T2

- historique
- aspects politiques et financiers
- aspects techniques

R3T2 : Réseau Régional de Télécommunications Recherche et
Technologie

PACA : Provence Alpes Côte d'Azur

Historique :

Début 1988 : initiative du service recherche du Conseil Régional PACA.

- Mettre sur pied un comité technique pour orienter les choix des dossiers
informatiques et réseaux à subventionner en priorité, élaborer un plan
informatique régional .

- La démarche s'appuie sur le monde de la recherche publique mais est
ouverte .

Participent régulièrement aux travaux du comité technique de pilotage :

L'Université de Droit des Sciences et Techniques de St Jérôme,
L'Université d'Aix-Marseille,
L'Université de Nice,
Le C.N.R.S.,
L'l.N.R.l.A.,
Le C.E.N. Cadarache,
Le Conseil Général des Alpes Maritimes,
Le Conseil Régional,
France Télécom.

Deux axes se dégagent :

- Calculateurs régionaux,
- Réseau R3T2 .
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En 1989 : l'étude du réseau R3T2 est restée liée à celle des calculateurs
puisqu'une répartition de la puissance à installer entre les pôles niçois et
marseillais conduit à un concept de centre multicéphale :

- une machine à parallélisme massif à Sophia-Antipolis (CM2 depuis début
90),
- Un super calculateur vectoriel à Marseille Château-Gombert (I.M.T.) (en
cours),
- Un calculateur classique à St-Jérôme (3090 -12s depuis 89).

Le réseau R3T2 doit "aussi" relier fortement ces calculateurs entre eux .

Deux phases distinctes pour R3T2 :

- La préfiguration
maximum 2 ans en protocole 802.3
niveau 2
nombre de sites fixe (14).

- le régime de croisière
niveau 3
pas de limitation du nombre de sites
mode de financement à définir
ouverture et compatibilité sur le réseau national

En 1990 :
Réunions PACA - Languedoc Roussillon pour définir la liaison R3T2 vers le CNUSC
et la présenter comme un tronçon de la Route des Hautes Technologies
(association loi 1901 liée au Conseil Régional)

Aspects politiques et financiers :

Le réseau R3T2 (en phase de préfiguration) a deux modes de financements
:

- Une partie (2/3) considérée par France Télécom comme avance
remboursable d'un tiers payeur définie dans le contrat de plan état-région
avec la participation du M.R.T., du Conseil Régional et aussi du Conseil
général des Alpes Maritimes et de la Ville de Marseille pour12,9 MF TTC.

- Une partie (1/3 ) financée par les utilisateurs directement (plus ou
moins à travers leurs organismes de tutelle à hauteur de 7 kF/mois pour
64 kb/s, 8,4 kF/mois pour 2 Mb/s.

Actuellement la formalisation de R3T2 doit se concrétiser dans un G.l.S. (Universités de la région
,C.N.R.S., I.N.R.I.A., C.E.N. Cadarache, I.N.S.E.R.M.,...). Les éléments actifs du comité de
pilotage constituent le comité technique provisoire du G.l.S.
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Aspects techniques du réseau

a/ existant en 1988 et évolutions
b/ applications préexistantes et nouvelles
c/ réalité de R3T2 aujourd'hui

a - Existant en 88 et évolutions

• sur Sophia Antipolis, un réseau ethernet niveau2 pilote est géré par
France Télécom.

• sur Nice, le CICNT est connecté sur le CNUSC en X25 et SNA s'orientant
vers decnet et d'autres sites dont l'observatoire. Le CICNT connecte
l'Université de Toulon et du Var .

• sur Marseille, il existe trois pôles géographiques multi-sites
(correspondant en gros aux trois points d'accès MEN de 1981). Le réseau
est en pleine réorganisation en raison de la multiplicité des standards
existants (SNA, BSC/NJE et RJE, X25).

L'INRIA souhaite voir s'étendre le réseau 802.3 de Sophia de niveau 2 et
aller au-delà (FDDI, QPSX...). L'essentiel de la partie Marseillaise adhère à
ce point de vue pour ses applications nouvelles et s'engage à migrer
"doucement" sur ce réseau dès que ce sera possible.

Courant 90, R3T2 est sur les rails mais “il faudrait migrer quasi immédiatement” tout le trafic sur
R3T2. Cet "impératif" l'est un peu moins aujourd'hui .

b - Applications préexistantes et nouvelles

(sur Marseille essentiellement, un parti-pris de réseau non local)

Applications préexistantes :

- accès de terminaux 3270 au monde IBM (alpha et graphique) (SNA et
BSC)
- accès de terminaux asynchrones à X25 (MlDlNET, services locaux tels
que la conversion de protocoles en 3270, TRANSPAC, ...)
- accès de machines VMS en BSCINJE aux fins d'être noeud de messagerie
(EARN)
- service BSC/RJE d'impression

Applications nouvelles(prévues dans divers cadres) :

- utilisation généralisée de TCP/IP (telnet, ftp)
- messagerie FNET
- accès de grappes IBM en X25
- decnet (en niveau 2 ou en X25)
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- accès de vax au monde SPAN

c - Réalité de R3T2 aujourd'hui

- La partie Sophia Antipolis préexistante continue à fonctionner...
- L'extension niçoise fonctionne depuis l'été.
- La partie marseillaise est en pleine ouverture ; un numéro IP de classe B a
le statut connecté et les domaines univ-mrs.fr et cnrs-mrs.fr ont été
demandés ; le CNUSC assure de fait la coordination pour les vax (span et
edunet) ; le CCSJ assure la coordination pour SNA et supporte l'essentiel
des noeuds EARN.

- L'utilisation est essentiellement TCP/IP.
- Decnet peut opérer directement sur R3T2, mais le choix a été de passer
par X25 (accepté par SPAN en cvp sur un accès reconnu).
- Le réseau SNA, BSC, X25 non encore transféré totalement sur le réseau
de mégapacs en X25 transitera en IP ("retournement" des mégapacs et
solution SISCO en cours de bouclage).

La liaison Marseille-Montpellier est une préfiguration d'une liaison inter-
plaques du réseau national. La liaison Marseille-Sophia devrait peut-être
en faire partie.

Les sites non retenus dans cette première phase pourront se relier sur un
site R3T2 en TRANSREL ou TRANSFIX (CCUP, Toulon, Aix-en-Provence, etc.).
Dès la formalisation du G.l.S., la définition finale du réseau pour 93 et
l'augmentation du nombre de sites pourra se faire.

La nouvelle donne nationale (UREC, CRU et Réseau National) est un gage
d'évolutivité de R3T2 vers le multiprotocole (en particulier X25) au sein
du Réseau National.
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Réseau régional de la recherche PACA

 Eléments de Cahier des charges

1. Bâtir le Réseau Recherche PACA au moins pour les cinq années à venir.

2. Relier à haut débit les usagers-recherche entre eux de façon la plus
transparente possible.

3. Notion de point d'entrée sur réseaux locaux par site géographique (FDDI ou
autre) celui-ci étant une passerelle filtrante entre réseau local et le général.

4. Relier les réseaux locaux entre eux par leur point d'entrée en protocole
normalisé (sable?) à 2Mbs.

5. Faire évoluer le Réseau de préfiguration indépendamment des applications-
réseau MEN existantes en particulier de SNA et DECNET vers FDDI (ou X25+?).

6. Réutiliser le matériel investi pour le réseau de préfiguration pour relier les
sites qui ne migreront pas dans la phase initiale en FDDI (ou X25+?).

7.  Etendre progressivement le backbone Marseille-Nord-Sofia à n méga-bits en
FDDI (ou ?) à l'ensemble du réseau.

Les services

1. Accès aux machines du Centre de Calcul tricéphale.

2. Messageries (EARN, FNET,...).

3. Connexions entre machines des réseaux locaux.

4. Imagerie (en FDDI ou ?) .

5. accès aux médiathèques.

6....
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Liste des sites du réseau de préfiguration R3T2

Organisme Débit

I.M.T. 64 kb/s
Observatoire de Marseille 64 kb/s
Centre de Calcul St Jérôme 64 kb/s
GLM - CNRS 64 kb/s
St Charles 64 kb/s
LUMINY 64 kb/s

Université de Nice:
- Campus de Valrose 10 Mb/s
- Campus de Sophia 10 Mb/s

Observatoire de la Côte d'Azur 64 kb/s
CERAM 10 Mb/s
CICA 10 Mb/s
INRIA 10 Mb/s
Ecole des Mines - CMA 10 Mb/s
CERISI 10 Mb/s

Réseau Régional de la recherche PACA

PARTIE MARSEILLAISE

- Trois pôles sont identifiés et ne sont pas des domaines privés connexes.

- CCSJ : Centre de Calcul de St Jérôme 4381 3090 projet Ethernet.
- CCUP : Centre de Calcul Université de Provence Vaxs, noeud EARN FRCCUP51, 

NJE ARGONNE, réseau Ethernet,
- CTM : Centre de Thermodynamique et Microcalorimétrie
- GLM : Groupe des Laboratoires de Marseille, vax ,noeud EARN FRMLMA51, NJE

Argonne, 2 contrôleurs 3270, réseau X25, réseau Ethernet,
- HNOR : Hôpital Nord
- IMFM : Institut de Mécanique des Fluides de Marseille grappes SNA ,

VAX 6210VMS
- IMST : Institut de Mécanique Statistique et de la Turbulence projet ethernet 

sur le site CCUP, liaison SNA et projet ethernet sur le RI .
- IMT : Institut Méditerranéen de Technologie projet ethernet sur le site, 

grosse machine Vectorielle.
-  LAS : Laboratoire d'Astronomie Spatiale Vax VMS, réseau ethernet .
- OM : Observatoire de Marseille, Vax ,noeud EARN FROMRS51, NJE Argonne,
- RI : Luminy , Réseau Informatique , point de service local (processeur de

 communication 3710), Vax, noeud EARN FRCPTM51, NJE Argonne, 
réseau X25 et concentration de :

- TIMO : Faculté de Médecine de la Timone
- U31 : Unité INSERM de Ste Marguerite, PC 3270.
- VCHA : Centre C.N.R.S. de la Vielle Charité

J P Marteau mai 1989
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La Région CENTRE

Les négociations en vue de la constitution d'une plaque régionale sur la
Région Centre ont eu lieu au cours des années 92/93.
Initiées par le Conseil Régional, elles se sont ensuite poursuivies au sein
d'un Comité de Pilotage dont faisaient partie les organismes de recherche
qui se sont dès le début montrés favorables à la réalisation de cette
plaque.

Il s'est agi :

- sur la région d'Orléans de :
- l'Université
- le C.N.R.S.
- le B.R.G.M
- l' l.N.R.A (à ARDON)

- sur la région de Tours:
- l'Université
- I' I.N.R.A (à Nouzilly)

- sur la région de Bourges
- l'antenne de l'Université d'Orléans à Bourges (IUT, Fac de

Sciences, Fac de Droit)
- l'Observatoire de Nancay.

Le Conseil Régional a contacté les autres organismes de recherche, publics
et privés de la région, sans résultat.

Les négociations avec France-Télécom ont été longues. Il ne nous est pas
apparu qu'il était possible d'infléchir sensiblement la politique tarifaire
que France-Télécom se proposait de nous appliquer.

En Octobre 93, le contrat concernant la plaque régionale a été signé entre
FranceTélécom et le Conseil Régional, chacun des organismes précédem-
ment mentionnés signant un contrat individuel avec France-Télécom.

Le raccordement de chacun des sites à la plaque régionale est fixé au 4
février 94.

La contribution de la Région sera de 4 millions de francs pour l'ensemble
des organismes, avec un versement annuel de 1 million de francs.
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Compte tenu du fait que la plaque régionale coûtera pour quatre ans aux
alentours de 8 millions de francs, la participation de la Région sera donc
de l'ordre de 50 %.

Vous trouverez en annexe le document retraçant les débits choisis par
chacun des sites. Le coût de raccordement de chacun des sites a été fixé
uniformément à 30.000 Frs. Le coût d'abonnement mensuel avant
participation de la Région à une liaison 64 KBits/s est de 14.850 Frs HT. Le
coût d'une liaison 512 KBits/s est de 29.550 Frs.

Le CNRS et l'Université d'Orléans, compte tenu de la proximité de leurs
deux campus ont établi entre eux une liaison en fibre optique et ne
constituent donc qu'un seul site pour Renater.

Un dernier point à mentionner : en juin 93, en l'absence de l’existence
d'une plaque régionale, le réseau national d'interconnexion a permis la
connexion de l'ensemble Universitéet du CNRS d’Orléans à 512 KBits/s.

Le fonctionnement de Renater a été depuis le mois de juin tout à fait
satisfaisant (une seule panne d'une journée sur un multiplexeur à Orléans)

A. Plançon
e-mail : plancon@centre.univ-orleans.fr

Organisme Débit de la liaison d'accès (kbits/s)

temps 0 + 4 mois 16 mois 8 mois 40 mois

 BRGM-Orléns 256 256 1920 1920
 Observatoire-Nançay 64 64 64 64
 INRA Orléans 64 64 64 64
 INRA-Tours 64 64 64 64
 IUT-Bourges néantnéantnéantnéant
 Université-Orléans 512 512 1920 1920
 Université-Tour 256 256 512 512
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ARAMIS
Le réseau de la recherche en Rhône-Alpes

Historique

1 Le Réseau de préfiguration

Projet élaboré en 1989, réseau opérationnel février 1991 :
• • service d’interconnexion Ethernet entre 6 sites de Grenoble, Lyon et Saint
Etienne (5 à 1920 Kb/s ; 1 à 64)
• • coordination technique (routages, …) par le Comité Technique des
usagers

2 Le Réseau actuel

Reprise des négociations jusqu’en mars 1993, pour

• une mise à niveau Renater avec un service d’interconnexion IP
• un nouveau montage financier
• une meilleure couverture régionale par ajout d’Annecy, Archamps, Bourg-
en-Bresse, Chambéry, l’Isle-d’Abeau, Oyonnax, Roanne et Valence.

Caractéristiques

• Convention tripartite  entre la Région, l’Association (loi de 1901) ARAMIS
et France Télécom pour 22 à 30 sites dans les 11 pôles prédéfinis.

•La Région, outre son apport, regroupe les subventions des collectivités locales
sur un échéancier quadriennal.

• Deux tarifs, avec et hors subventions, constants dans le temps (4 ans) et
l’espace (pour les villes pré-définies), il n'y a donc pas de site défavorisé par
l’éloignement.

• De nombreux regroupements d’abonnés sur chaque site  ce qui conduit à
des sites multi-organismes et  des organismes multi-sites. Conséquence technique
: 12 réseaux IP de classe B et 100 réseaux de classe C pour 16 abonnés.

• Ouverture aux centres de recherche privés selon le tarif hors subventions.
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ARAMIS, l’Association Rhône-Alpine des Moyens d’Interconnexion
Scientifique :

Bureau de 6 membres,
C.A. et assemblée des Correspondants Techniques actuellement de
18  membres ,
Comité Technique de 9 membres.

Rencontres trimestrielles avec l’opérateur pour statistiques,
t a b l e a u x  d e  b o r d ,  é v o l u t i o n s  t e c h n i q u e s ,  . . .
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OSIRIS
Le Réseau Informatique

 de l'Université Louis Pasteur de Strasbourg

En 1986, l'Université Louis Pasteur de Strasbourg créait une Commission
Informatique dont la mission était de proposer un plan triennal de
développement de l'informatique. Parmi les thèmes majeurs sur lesquels
l'Université devait porter son effort (calcul scientifique lourd,
Infographie, acquisitions de données, banques de données, systèmes
experts ,..) l'action prioritaire concernait la mise en place d'un réseau
informatique permettant d'interconnecter l'ensemble des Laboratoires et
Instituts, ainsi que ceux du CNRS et autres Établissements Universitaires et
de Recherches strasbourgeois.

Les travaux de cette Commission ont abouti à la définition et à la mise en
place du Réseau informatique OSIRIS, opérationnel depuis janvier 1989.

La situation avant 1987

L'analyse de la situation du parc informatique strasbourgeois et de sa
localisation a dégagé les caractéristiques suivantes :
- hétérogénéité des matériels existants avec la plupart des constructeurs
représentés : Bull, Digital, H.P., IBM, Matra, Sun, Telmat et micro-
ordinateurs divers, ...
- diversité des systèmes d'exploitations avec, en particulier, plusieurs
versions d'Unix, MSDOS, VMS sur machines Digital, VM et MVS sur
machines IBM. La technique d'accès et les logiciels de communication
(protocoles et applications) se devaient donc d'exister sur le plus grand
nombre possible de systèmes.
- étendue géographique avec des machines à connecter réparties sur
plusieurs campus, comportant pour certains plus d'une dizaine de
bâtiments, séparés par le domaine public et nécessitant l'obtention de
liaisons France Télécom.
- absence de moyen fédérateur de communication Informatique.

Les choix faits en 1998

1 - Les fonctionnalités attendues

Le réseau devait permettre le dialogue entre tous les équipements
informatiques indépendamment de leur localisation géographique.
Les principales fonctions attendues étaient les suivantes :
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- connexion à distance : tout poste de travail, micro-ordinateur ou
terminal d'une machine multipostes doit permettre d'ouvrir une session
de travail interactif sur toute autre machine multi-utilisateurs sous
réserve d'obtention des droits d'accès nécessaires,
- transfert de fichiers : des fichiers doivent pouvoir être échangés entre
tous types de machines (données, programmes,...),
- messagerie : des messages doivent pouvoir être échangés entre les
utilisateurs des machines, chaque utilisateur n'ayant à connaître qu'un
logiciel de messagerie et posséder une seule boîte aux lettres,
- partage de périphériques : certains périphériques coûteux ou utilisés
peu fréquemment doivent pouvoir être utilisés à distance (systèmes de
sauvegarde, imprimantes...),
- systèmes distribués : des systèmes distribués doivent pouvoir être
installés, y compris avec des machines sans disque (téléchargement de
logiciels, partage de systèmes de fichiers),
- accès à des réseaux extérieurs : le réseau doit permettre l'accès à des
réseaux extérieurs (Internet, BITNET, ...) et l'interconnexion des messa-
geries internes avec les messageries supportées par ces réseaux.
Compte-tenu des contraintes de l'existant et des fonctionnalités attendues,
les choix suivants ont été faits.

2 - Un réseau ETHERNET ISO 8802.3

Le premier choix concerne le type d'accès au réseau. Compatible avec
Ethernet, la norme ISO 8802.3  a été retenue pour son universalité. Des
coupleurs Ethernet existent pour la majorité des ordinateurs, du micro-
ordinateur au super-calculateur.

Le débit nominal de 10 mégabits par seconde permet des communi-
cations rapides entre machines : par exemple des transferts de fichiers
entre stations de travail s' effectuent à un débit supérieur au Mégabit par
seconde.

La surcharge de réseau, qui risque théoriquement de provoquer un
effondrement des performances est évitée en partageant le réseau en
sous-réseaux reliés par des «ponts» qui filtrent le trafic local et ne laissent
passer que le trafic entre sous-réseaux. En outre, le câblage réalisé permet
de doubler des liaisons si nécessaire.

3 - Un câblage en fibre optique

Le deuxième choix concerne le câblage inter-bâtiments sur les campus. La
fibre optique a été retenue pour les débits permis et pour son immunité
aux perturbations extérieures (parasites, foudre,...). En pratique, la fibre
optique choisie est de type 50/125 multimode à gradient d'indice (50 et
125 sont les diamètres du coeur et de l'extérieur de la fibre, exprimés en
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microns). Cette fibre permet des débits élevés, Jusqu'à 400 MHZ sur un
kilomètre.

Pour faciliter les évolutions futures, transmissions vidéo, réseaux à très
hauts débits, il a été décidé d'utiliser des câbles contenant 10 fibres. Le
réseau Ethernet n'utilisant que deux fibres (émission/réception), 8 fibres
sont disponibles pour des nouvelles applications.

Chaque bâtiment a ou aura un réseau local, en principe utilisant un
câblage Ethernet (paires torsadées ou coaxial) sur lequel les machines
sont connectées : ce réseau est relié à une étoile optique par un répéteur
optique et un câble optique.

Ainsi le câblage optique du campus de l'Esplanade a une structure en
étoiles : les 10 bâtiments sont répartis en trois groupes, sur des critères
géographiques et fonctionnels et chaque groupe possède une étoile
optique. Ces trois étoiles sont elles-mêmes raccordées à une étoile
principale via des fibres optiques et des ponts filtrants.

4 - Un réseau ouvert à tous les protocoles de communication

Pour être utilisable, un réseau doit comporter, outre un système de
câblage et des interfaces d'accès, des logiciels qui gèrent les
communications (les protocoles) et des programmes d'application :
messagerie, transfert de fichiers, calcul scientifique réparti, accès à des
banques de données ...

En ce qui concerne les protocoles de communication, l'utilisation d'une
famille unique de protocoles normalisés par l'ISO sur l'ensemble des
machines est souhaitable.
Ces protocoles n'étant pas encore réellement disponibles sur l'ensemble
des machines, il a été décidé que le réseau OSIRIS permettrait l'utilisation
simultanée de plusieurs familles de protocoles comme DECnet, TCP/IP et
ISO. Actuellement TCP/IP sert de protocole entre machines hétérogènes :
PC sous MSDOS, Maclntosh, stations de travail sous UNIX, VAX sous VMS
et IBM 3090 sous VM et MVS. Ce choix de l'hétérogénéité des protocoles
implique que les différents équipements de raccordement des sous-
réseaux (entre campus et à l'intérieur des campus) fonctionnent
indépendamment de ces protocoles, d'où le choix de ponts au niveau
Ethernet dans un premier temps.

5 - Un réseau à l'échelle d'une ville

Les liaisons Inter-campus sont assurées par des ponts distants à haute
performances. Ces matériels permettent d'interconnecter plusieurs sous-
réseaux Ethernet distants via des lignes spécialisées. Le routage des
informations étant uniquement basé sur les adresses physiques des
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machines, plusieurs familles de protocoles peuvent là aussi transiter par
les mêmes lignes. Ces ponts distants peuvent gérer plusieurs lignes dont le
débit peut atteindre jusqu'à 2 mégabits par seconde, ce qui permet
d'adapter la vitesse à la demande.

Les évolutions

Évolutions technologiques
Depuis 1989, les évolutions technologiques se sont caractérisées par :

1 - Le remplacement des étoiles optiques passives non normalisées par des
étoiles actives normalisées utilisant la norme FOIRL (Fiber Optic Inter
Repeater Link).

2 - Le câblage systématique de certains bâtiments en paires torsadées
supportant Ethernet, Appletalk et Numéris. A l'origine le câblage des
bâtiments était réalisé en câble coaxial sur lequel les machines se
raccordaient à la demande par l'intermédiaire de prises vampires. Depuis
2 ans une politique de câblage systématique des bâtiments a été adoptée,
chaque pièce étant équipée d'une, ou plusieurs, prises réseau de type
RJ45.

3 - Le raccordement de nombreux réseaux Appletalk. Si en 1989 la quasi
totalité des machines raccordées étaient des stations de travail ou des
mini-ordinateurs, l'évolution au cours de ces dernières années s'est faite
vers les micro-ordinateurs P.C. et Macintosh (34 zones Appletalk
présentes à ce jour sur OSIRIS). Des réseaux localtalk sont reliés via des
passerelles (Fastpath) permettant les communications Appletalk, TCP/IP.
La diffusion de logiciels gratuits (NCSA telnet, PopMail, Eudora) a accentué
cette évolution.

4 - L'installation de matériel réseau gérable à distance (par SNMP par
exemple). Etant donné la multiplication des matériels réseau actifs (ponts,
passerelles, hub ...) une gestion à distance via le protocole SNMP devient
indispensable. Une station Sun munie du logiciel SunNet Manager est en
cours d'installation.

5 - Le remplacement de ponts locaux et distants par des routeurs multi-
protocoles. Les ponts sont progressivement remplacés par des routeurs
multi-protocoles permettant de mieux contrôler les communications, au
niveau de la sécurité, du filtrage des broadcasts et multicasts.

6 - L'amorce d'un réseau fédérateur haut débit FDDI. L'augmentation des
besoins en communication informatique sont telles qu'OSIRIS devra
évoluer vers un réseau inter-campus à haut débit. Actuellement un anneau
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FDDI fonctionne entre 2 campus géographiquement distants, reliés par un
câble optique France Télécom.

7 - Connexion à RENATER. Le réseau OSIRIS est raccordé à RENATER depuis
le 3 juin 1993 par  une liaison à 2 Mb/s. Cette connexion, remplaçant la
liaison à 64 kilo bits avec le CIRCE, a permis de multiplier le débit par 30
vers nombre de sites français et par 8 avec les principaux sites américains
et européens.

Diversification des utilisateurs

1 - Raccordement inter-universitaire. Dès la mise en service d'OSIRIS, fin
1989, un bâtiment extérieur à l'ULP (IUT Informatique de l'Université
Robert Schuman) était raccordé. Depuis, avec les connexions de la
totalités des bâtiments de l'Université des Sciences Humaines (USHS),
situés sur deux campus différents, ce sont à présent les trois universités
de Strasbourg qui sont raccordées à OSIRIS, auxquelles s'ajoutent des
écoles d'ingénieurs telle que l'Ecole Nationale des Arts et Industries de
Strasbourg (ENSAIS).

2 - Gestion administrative. Depuis 1992, OSIRIS sert de support de
communication à la gestion administrative de l'ULP et de l'USHS. Les
secrétariats d'UFR et de Facultés, reliés jusqu'ici par des liaisons
spécialisées au Service Inter-universitaire d'informatique et de Gestion
(SIIG), sont connectés progressivement à OSIRIS. Pour des raisons de
confidentialité et de sécurité, au sein de chaque bâtiment le réseau OSIRIS
est composé de 2 sous-réseaux : un réseau Administration et un réseau
Enseignement-Recherche. A la sortie du bâtiment les 2 sous-réseaux sont
routés en un seul lors du transport des informations sur la fibre optique
du réseau principal.

Évolutions géographiques

Au 1er Janvier 1989, sur les quatre campus interconnectés par des
liaisons spécialisées (une à 128 kb/s et deux à 9,6 kb/s), deux étaient
câblés en fibre optique.
Au 1er janvier 93, huit campus sont interconnectés : quatre par des lignes
spécialisées à 64 kbs, un par une ligne à 512 kb/s, deux par des fibres
optiques France Télécom, un par câble concédé. Enfin quatre campus sont
à présent câblés en fibre optique.
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Les Perspectives

L'évolution du réseau OSIRIS se fera simultanément dans plusieurs
directions :

1 - Montée en puissance du réseau actuel, avec connexion de nouveaux
sites. En 1993 le raccordement d'un site important (les Hôpitaux
Universitaires de Strasbourg) entraînera l'interconnexion d'une
quarantaine de bâtiments supplémentaires, de centaines de nouvelles
machines dont certaines concerneront des applications purement
médicales. De même, le campus d’Illkirch prendra de l'importance dans
les deux prochaines années avec le raccordement de nouveaux bâtiments
actuellement en fin de construction : un centre de recherche (IGBMC) et
deux écoles d'ingénieurs, physiciens (ENSPS) et biologistes (ESBS).

2 - Accroissement des débits sur les liaisons inter-campus et
rationalisation des diverses liaisons existantes. En 1991/92 les débits des
liaisons inter-campus ont été constamment augmentés (de 9,6 à 64 et 512
kp/s). La mise en place progressive d'un réseau à haut débit conduira à
l'utilisation systématique de fibres optiques.

3 - Expérimentation de nouvelles technologies de communication au
niveau de l'enseignement et de la recherche (vidéo, multimédia ...).

4 - Constitution progressive d'un réseau à très haut débit, doublant le
réseau actuel grâce à la structure de câblage optique adoptée sur le
domaine privé de l'Université.

5 - Liaison à haut débit avec les autres Universités de la Confédération du
Rhin Supérieur (EUCOR). Ce réseau à haut débit permettra
d'interconnecter les sept universités de la vallée du Rhin Supérieur : les
trois universités strasbourgeoises (Louis Pasteur, Sciences Humaines et
Robert Schuman), I'université de Haute Alsace de Mulhouse, I'université
de Bâle en Suisse et les universités de Fribourg et Karlsruhe en Allemagne.
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Au 1er octobre 1993, OSIRIS représente

- 23 sous-réseaux Ethernet et 35 zones Appletalk reliés par
- 110 km de fibre optique,
- plusieurs km de câble coaxial
et 5 lignes spécialisées,

permettant  de raccorder
- 9 campus, soit plus de

- 45 bâtiments,
avec environ

- 1500 machines auxquelles s'ajoutent
- une vingtaine de serveurs de terminaux,

permettant de raccorder près de
-150 terminaux au réseau,

représentant plus de
- 5 gigaoctets de trafic quotidien,
dont plus de 5000 messages.
 Environ 100 machines ont été raccordées au réseau OSIRIS en 1989,

200 pendant l’année 1990,
450 en 1991
et 400 en 1992.
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Le Centre Réseau Communication (CRC)

Créé en 1989, le Centre Réseau Communication (C.R.C.), service commun
de l'Université Louis Pasteur, assure :

- la gestion et le développement du réseau OSIRIS,
- la formation des utilisateurs,
- les conseils et avis pour les câblages internes des bâtiments.

Le développement s'effectue dans plusieurs directions:
- extensions géographiques,
- montée en charge due à l'accroissement du nombre des

utilisateurs,
- augmentation du débit,
- multiplication des services offerts,
- communication multimédia.

Deux niveaux de stages sont proposés aux utilisateurs :
- 'initiation réseau' pour des utilisateurs non-informaticiens,
- 'connexion réseau' pour les informaticiens.

Le CRC a pour mission essentielle de raccorder les sites géographiquement
distants, c'est à dire d'amener le réseau OSIRIS à disposition des
utilisateurs en un point du bâtiment. Dans ce cadre, le CRC a aussi pour
rôle de donner des avis, conseils et recommandations lors des câblages
internes.

L'équipe du CRC se compose de 7 personnes (3 ingénieurs, 3 techniciens
et 1 secrétaire) auxquelles s'ajoutent 6 à 8 personnes temporaires
(stagiaires, thésards ...).

Localisé sur le campus de l'Esplanade, le CRC occupe 200 m2 situés au
4ème étage du bâtiment de l'UFR de Mathématique et d'Informatique situé
au 7 rue René Descartes. Cette localisation sur le campus de l'Esplanade
permet au CRC d'avoir une situation centrale par rapport aux 11 autres
sites géographiques occupés par l'ULP au niveau de la Communauté
Urbaine de Strasbourg.
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Les Correspondants du réseau OSIRIS
BATIMENT NOM E m a i l A d r e s s e Téléphone F a x

U L P
C.R.C. Centre Régional

Communication
crc@crc 7 rue René Descartes 88.41.64.55 88.41.66.28

Mathématique Juan Giralt giralt@math 7 rue René Descartes 88.41.66.32 88.61.90.69

Informatique Frédérique Ostré ostre@dpt-info 7 rue René Descartes 88.41.63.41 88.61.90.69

EOPGS Jean-Marc Brendle gestion@nenuphar 5 rue René Descartes 88.41.63.62 88.61.67.47

Alain Lauverjat lauverja@klakmuf 5 rue René Descartes 88.41.64.96 88.61.67.47

IBMC+Physiologi
e

Raymond Ripp ripp@ibmc 15 rue René Descartes 88.41.70.98 88.61.06.80

IBMP Michel Zerbib zerbib@ibmc 12 rue du Gal Zimmer 88.41.72.00 88.61.44.42

Le Bel + Chimie Philippe Jauffret phil@lmias6 4 rue Blaise Pascal 88.41.61.62 88.60.75.50

Neurochimie Robert Pettmann root@cigale  5 rue Blaise Pascal 88.61.48.48 88.60.16.64

Observatoire Jean-Yves Hangouët jyh@simbad 11 rue de l'Université 88.35.82.19 88.25.01.60

Botanique Francis Durst durst@medoc 28 rue Gœthe 88.35.82.81 88.35.84.84

ENSPS Olivier Rolland rolland@erm2 7 rue de l'Université 88.35.51.50 88.35.31.76

Physique Marc-Olivier Hunzinger hunzinge@fresnel 3 rue de l'Université 88.35.80.82 88.35.81.82

Géographie Nicole Mahr rnahr@geographie 3 rue de l'Argonne 88.35.83.83 88.41.13.59

 Géographie
(annexe)

Jean-David Delépine jd@reklip 12 rue Gœthe 88.35.82.33 88.35.84.46

Géologie Alain Clément aclement@illite I rue Blessig 88.35.85.72 88.36.72.35

Zoologie Jean-Marc Reichhart jreich@illite 12 rue de l'Université 88.35.85.17 88.24.04.61

Béta (Sciences
Eco.)

Rodolphe Echard echard@beta 38 bd d'Anvers 88.41.52.14 88.61.37.66

Médecine Rémy Fritz root@lgme ll rue Humann 88.37.12.55 88.37.01.48

Pharmacie Etienne Piémont piemont@pharma 74 rte du Rhin, lllkirch 88.67.69.40 88.67.40.11

Sadron François Wœhl woehl@janus 6 rue Boussingault 88.41.40.34 88.41.40.99

Anne Helleboid helleboid@janus 6 rue Boussingault 88.41.40.34 88.41.40.99

Méca. des Fluides Patrick Guterl guterl@imf 2 rue Boussingault 88.41.65.93 88.61.43.00

CRN + IFARE J. - Daniel Michaud michaudPcrnsul.in2p3.fr 23 rue du Lœss 88 28.63.03 88.28.09.90

CCSC Michael Essa michael@stratus 23 rue du Lœss 88.28.67.09 88.28.09.90

LEPSI Alain Sartout sartout@crndsl.in2p3.fr 23 rue du Lœss 88.28.68.68 88.28.34.85
IUT Louis Pasteur Denis Ensminga ensming@iudpl 3 rue St Paul,

Schiltigheim
88.81.24.12 88.81.16.00

U .S .H . S .
USHS-Palais U. Pierre Fernique fernique@monaco 22 rue René Descartes 88.41.61.64 88.61.13.12

Alain Gallizia gallizia@ushs 22 rue René Descartes 88.41.61.63 88.61.13.12

URS
UT Informatique Raymond Schneider schneide@iutsud 72 rte du Rhin, lllkirch 88.67.63.92 88.67.63.93

ENSAIS
Bernard Keith keith@steinway 24 Bd de la Victoire 88.14.47.37 88.24.14.90

Les 41 bâtiments raccordés à Osiris
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Campus de L'Esplanade : 12 bâtiments

1- Institut Le Bel
2 - Bibliothèque universitaire et URFIST
3 - École et Institut de Chimie
4 - Centre de Neurochimie
5 - Institut de Physiologie
6 - Institut de Biologie Moléculaire

et Cellulaire (IBMC)
7 - Institut de Biologie Moléculaire

des Plantes (IBMP)
8 - UFR de Mathématique et d'informatique
9 - Institut de Recherche en Mathématique 

Avancée (IRMA)
10 - École et Observatoire de Physique du
Globe de Strasbourg (EOPGS)
11 - Université des Sciences Humaines de 

Strasbourg (USHS)
12 - École Nationale Supérieure des Arts et 

Industries de Strasbourg (ENSAIS)

Campus Historique : 10 bâtiments

1 - Observatoire Astronomique
2 - Institut de Botanique
3 - École Nationale Supérieure de Physique de 

Strasbourg (ENSPS)
4 - UFR des Sciences du Comportement
5 - Secrétariat Général (Annexe)
6 - Institut de Physique
7 - Station de Sismologie
8 - Institut de Géologie
9 - Institut de Zoologie
10- Palais Universitaire (USHS)

Campus lllkich : 2 bâtiments

1- Faculté de Pharmacie
2 - IUT Informatique

(Université Robert Schuman)

Schiltigheim : 1 bâtiment

1 - IUT Louis Pasteur

Campus Boussingault : 1 bâtiment

1- Institut Charles Sadron (ICS)

Campus Médecine : 2 bâtiments

1 - Bâtiment lll
2 - Bâtiment IV

Campus Cronenbourg : 12 bâtiments

1 - LEPSI
2 - Institut Franco-Allemand de Recherche  

sur l'Environnement (IFARE)
3 - Centre de Calcul de Strasbourg  

Cronenbourg (CCSC)
4 - Vivitron
5 à 12 - Centre de Recherche Nucléaire (CRN)

Rue de l'Argonne: 1 bâtiment

1- UFR de Géographie














































